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Résumé 

Mots clés : isolement préventif, échelles de risque, ODRPIP, délinquants autochtones, 

délinquantes 

 

Au cours des 15 dernières années, beaucoup de préoccupations ont été soulevées concernant le 

recours à l’isolement préventif dans les milieux correctionnels. Conformément au principe du 

risque sur lequel reposent les pratiques correctionnelles efficaces, la capacité de déterminer quels 

délinquants sont le plus à risque d’être placés en isolement faciliterait grandement les efforts 

déployés en vue de diminuer le recours à l’isolement, étant donné que les mesures d’intervention 

préventives pourraient cibler ceux qui en ont le plus besoin. Le présent projet de recherche avait 

pour but d’élaborer une échelle actuarielle afin d’évaluer le risque que les délinquants soient 

placés en isolement préventif. 

 

Dans le cas des délinquants, des données ont été obtenues pour toutes les admissions dans les 

établissements du Service correctionnel du Canada (SCC) de l’exercice 20072008 à 

l’exercice 20092010. Les délinquantes ont fait l’objet d’un suréchantillonnage afin d’assurer 

une représentation adéquate, en utilisant, pour ce faire, toutes les admissions qui ont eu lieu de 

l’exercice 19992000 à l’exercice 20092010. Cette population (N = 16 701) a été divisée au 

hasard en deux échantillons, soit un échantillon de référence (N = 11 110) et un échantillon de 

validation (N = 5 591). Les analyses ont également été subdivisées selon le sexe, l’ascendance 

autochtone et la raison du placement en isolement préventif (sécurité de l’établissement 

compromise ou mise en danger de la propre sécurité du détenu). 

 

Au total, 413 variables prédictives potentielles ont été examinées, dont les composantes des 

échelles d’évaluation, les données démographiques, les renseignements sur l’infraction à 

l’origine de la peine actuelle et sur les peines de ressort fédéral antérieures, ainsi que les 

indicateurs, les alertes et les besoins. Le résultat que nous cherchions à prévoir est si le 

délinquant a été placé en isolement préventif (pour avoir compromis la sécurité de 

l’établissement ou du fait que sa propre sécurité était en danger) pendant au moins 6 jours 

consécutifs dans les 2 ans suivant son admission. 

 

Environ 24 % des délinquants ont été placés en isolement préventif pendant au moins 6 jours 

dans les 2 ans suivant leur admission. Sur les 413 variables examinées, 86 % d’entre elles 

permettaient de prédire de façon appréciable les placements en isolement. Le nombre d’éléments 

a été réduit au moyen d’une analyse factorielle en vue de définir les concepts mesurés, de 

déterminer des façons d’évaluer la contribution particulière de chaque élément à ces concepts et 

de cerner les considérations liées à l’utilité générale de ces éléments (p. ex. faciles à évaluer, 

fiabilité de l’évaluation, disponibilité de renseignements pertinents). 

 

Plusieurs échelles ont été élaborées et mises à l’essai. Finalement, aucune d’entre elles ne 

présentait des avantages importants par rapport à une simple échelle composée de six éléments 

statiques (l’âge, les condamnations antérieures, les placements en isolement antérieurs, la durée 

de la peine, la multicriminalité et les antécédents de violence). Les tentatives faites en vue 

d’élaborer des échelles propres aux délinquants et aux délinquantes d’ascendance autochtone et 
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non autochtone n’ont pas donné de résultats beaucoup plus précis. La version simplifiée de 

l’échelle d’évaluation des facteurs statiques se prête bien à l’application aux délinquants de 

l’échantillon de validation, ce qui démontre les effets importants que celle-ci peut avoir pour 

prédire les placements en isolement préventif. 

 

L’étude a démontré qu’il est possible d’élaborer une échelle simple et facile d’emploi qui permet 

de reconnaître efficacement les délinquants qui sont le plus à risque d’être placés en isolement 

préventif. D’autres décisions s’imposent à savoir comment cette échelle sera utilisée dans la 

pratique; il faut, notamment, élaborer des catégories de risque nominales appropriées et établir 

des seuils d’inclusion. Toutefois, nous pouvons à tout le moins reconnaître les délinquants qui 

ont le plus besoin d’être ciblés par les mesures de soutien et d’intervention afin d’empêcher les 

placements en isolement et/ou d’en réduire le nombre.
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Introduction 

Le placement en isolement offre aux responsables des services correctionnels une façon 

de protéger les délinquants qui peuvent être menacés, mais il peut également être utilisé pour 

isoler socialement les délinquants et peut interrompre le processus correctionnel et nuire aux 

efforts de réadaptation. Dans certains cas, le placement en isolement peut s’avérer mutuellement 

avantageux pour le délinquant et l’établissement. Il peut être profitable pour l’établissement 

d’observer de plus près le comportement du détenu et de limiter l’accès de ce dernier à des 

instruments d’automutilation, en plus d’offrir aux membres du personnel la possibilité 

d’intervenir rapidement (Power, 2010). Par ailleurs, il peut être profitable pour le détenu de jouir 

d’un peu de tranquillité afin de retrouver son équilibre et d’éviter de s’attirer d’autres ennuis. 

Parmi les avantages secondaires et moins manifestes que les délinquants peuvent en tirer, 

mentionnons, entre autres, la possibilité d’obtenir l’attention voulue de la part du personnel et de 

s’échapper dans un environnement qui les protège contre des menaces réelles ou perçues. Le 

recours à l’isolement devient problématique lorsqu’il n’est profitable à aucune des parties ou que 

les conséquences négatives l’emportent sur les avantages. 

Des échanges de vues ont eu lieu régulièrement au sujet du recours à l’isolement en 

Amérique du Nord. Aux États-Unis, l’American Civil Liberties Union (ACLU) [ACLU, 2014] a 

exprimé certaines inquiétudes au sujet du recours croissant à l’isolement là-bas et des 

conséquences négatives possibles pour les détenus. L’ACLU a également décrit de nombreuses 

initiatives mises actuellement en œuvre par le gouvernement américain et l’administration des 

différents États afin de trouver des solutions de rechange à l’isolement (ACLU, 2014). Dans le 

cadre de cette démarche, le Government Accountability Office (GAO) des États-Unis 

(GAO, 2013) a effectué un examen détaillé de l’isolement au sein du Bureau of Prisons (estimant 

qu’environ 7 % des détenus sont placés dans une certaine forme d’isolement) et a formulé 

plusieurs recommandations en vue de mieux documenter le placement en isolement, d’en 

améliorer la surveillance et d’en étudier les effets sur les détenus et sur la sécurité de 

l’établissement. Au Canada, le SCC a demandé la tenue de deux examens indépendants sur le 

thème de l’isolement (Rivera, 2010; Thériault, 2010). Les entrevues détaillées réalisées auprès 

des détenus ont révélé que ceux-ci avaient peu de plaintes à formuler concernant les conditions 

de l’isolement. Néanmoins, à la suite de ces examens, certaines recommandations ont été faites 
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afin d’améliorer davantage les politiques qui régissent le placement en isolement. Soumettre les 

délinquants nouvellement admis à des mesures de contrôle pour évaluer le risque de placement 

en isolement afin de mieux cibler ceux qui sont les plus susceptibles de nécessiter des mesures 

d’intervention et de déjudiciarisation fait partie des recommandations clés formulées par 

Thériault (2010). 

Par conséquent, comme la présente étude s’inscrit dans la démarche plus globale 

entreprise à l’échelle internationale en vue de diminuer les placements en isolement, son but est 

d’élaborer un outil actuariel qui sera utilisé lors de l’évaluation initiale afin de cibler les détenus 

qui présentent un risque élevé d’être placés en isolement. Cibler ces détenus permettra au SCC 

d’intervenir afin d’essayer d’empêcher que ces délinquants « à risque » se retrouvent 

effectivement en isolement. En plus des avantages possibles pour les délinquants, réduire et/ou 

prévenir les placements en isolement présente d’importants avantages sur le plan de la logistique 

et des coûts, étant donné que les établissements n’ont à leur disposition qu’un nombre limité de 

cellules d’isolement (Gobeil, Taylor et Flight, 2008) et qu’il coûte plus cher de maintenir un 

détenu en isolement que de le laisser au sein de la population carcérale générale
1
. 

Isolement : politique, définitions et utilisation 

Tel qu’il est énoncé dans la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous 

condition (LSCMLC, 1992), il existe deux types de placement en isolement au sein du SCC : 

l’isolement disciplinaire et l’isolement préventif. L’isolement disciplinaire est utilisé en guise de 

sanction contre les détenus reconnus coupables d’infractions disciplinaires graves et peut être 

d’une durée maximale de 30 jours [LSCMLC, al. 44f)]. Le présent rapport ne porte pas sur ce 

type d’isolement. 

L’isolement préventif a pour but « d’assurer la sécurité d’une personne ou du pénitencier 

en empêchant un détenu d’entretenir des rapports avec d’autres détenus » [LSCMLC, par. 31(1)]. 

La Loi précise également qu’il faut mettre fin à l’isolement du détenu « le plus tôt possible » 

[LSCMLC, par. 31(2)]. Tel qu’il est indiqué dans la Directive du commissaire (DC) n
o
 709, au 

sein du SCC, « l’isolement préventif vise à assurer la sécurité de l’établissement et de ses 

                                                 
1
 Les coûts liés au placement en isolement n’ont pu être obtenus pour les établissements du SCC. Selon un rapport 

de l’Office of the Inspector General of California (2009), on estime que les dépenses annuelles en personnel 

correctionnel pour une place standard dans une unité d’isolement préventif sont d’au moins 14 600 $ de plus que les 

dépenses liées à une place équivalente au sein de la population carcérale générale. En outre, Mears (2006) a estimé 

que les places en isolement peuvent entraîner des coûts de construction et d’entretien de deux à trois fois supérieurs 

à ceux des installations de détention traditionnelles. 
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occupants, l’intégrité des enquêtes et la sécurité du public. Ce n’est pas une mesure punitive » 

(p. 2). 

Il existe deux formes de placement en isolement préventif, soit l’isolement sollicité ou 

non sollicité. Il est sollicité lorsqu’un détenu demande à être isolé et que les autorités de 

l’établissement approuvent sa demande, dans la mesure où elles estiment que le maintien de ce 

détenu dans la population carcérale générale pourrait mettre sa sécurité en danger (DC 709, 

par. 13). L’isolement est non sollicité dans les cas où un détenu peut être isolé sans qu’il en ait 

fait la demande ou sans qu’il n’y consente, en application du paragraphe 31(3) de la LSCMLC. 

En vertu de cette disposition législative, un détenu peut être placé en isolement préventif non 

sollicité pour trois motifs : (1) lorsque le détenu « a agi, tenté d’agir ou a l’intention d’agir d’une 

manière compromettant la sécurité d’une personne ou du pénitencier et que son maintien parmi 

les autres détenus mettrait en danger cette sécurité »; (2) lorsque son maintien parmi les autres 

détenus peut nuire au déroulement d’une enquête pouvant mener à une accusation d’infraction 

criminelle; (3) lorsque son maintien parmi les autres détenus peut mettre en danger sa propre 

sécurité [LSCMLC, par. 31(3)]. Le détenu en isolement préventif jouit, compte tenu des 

contraintes inhérentes à l’isolement et des impératifs de sécurité, des mêmes droits, privilèges et 

conditions que ceux dont bénéficient les autres détenus du pénitencier (LSCMLC, par. 37). 

Le recours à l’isolement préventif a fluctué, passant d’un nombre minimum de 

7 508 placements en 20092010 à un maximum de 8 323 en 20112012, ce qui représente une 

augmentation de 11 % au cours de cette période (Sécurité publique Canada, 2013). En 

comparaison, la population sous garde au sein du SCC a connu une hausse de 7 % (une 

augmentation d’environ 1 000 détenus) au cours de cette même période (Système intégré de 

rapports du SCC, 2014). Il est important de souligner que chaque placement en isolement est 

comptabilisé séparément et que chaque délinquant peut avoir été isolé plus d’une fois au cours 

d’une année donnée. Les délinquants de sexe masculin sont à l’origine d’environ 95 % de ces 

placements et les détenus autochtones comptent pour 29 % de tous les placements en isolement. 

En ce qui concerne la durée de l’isolement, 41 % des délinquants y sont restés pendant 30 jours 

ou moins, 23 % ont été isolés entre 30 et 60 jours, 19 % y sont restés entre 60 et 120 jours et 

17 % y ont fait un séjour de plus de 120 jours (Sécurité publique Canada, 2013). La majorité des 

femmes (82 %) ont été tenues en isolement préventif pour une période de moins de 30 jours. Le 

nombre de délinquants qui ont été maintenus en isolement pendant plus de 120 jours était moins 
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élevé chez les délinquants autochtones (13 %) que chez leurs homologues non autochtones 

(18 %). 

Recherches antérieures 

Études sur la santé mentale. Depuis longtemps, on craint que le recours à l’isolement 

ait des effets néfastes sur les détenus (Grassian, 1983; Haney, 2003; pour un résumé de la 

question, voir Gendreau et Goggin, 2013; Gendreau et Labrecque, sous presse). En effet, les 

premières recherches effectuées, qui, en général, ont été menées auprès de petits échantillons, ont 

démontré que plus l’environnement est restrictif, plus le nombre de symptômes psychologiques 

ou psychiatriques observés est élevé (quoiqu’il ait été impossible de déterminer si l’aggravation 

des symptômes était observable avant que les détenus soient placés dans des environnements 

plus restrictifs; Andersen et coll., 2000; Miller, 1994; Miller et Young, 1997). 

Par ailleurs, les études qui comparaient la symptomatologie des détenus en isolement à 

celle des délinquants de la population carcérale générale à différents moments n’ont 

généralement pas permis de démontrer que le fonctionnement psychologique des délinquants se 

détériorait à la suite du placement en isolement; au contraire, celui-ci semblait s’améliorer avec 

le temps pour ces deux groupes (O’Keefe, Klebe, Stucker, Sturm et Leggett, 2011; Zinger et 

Wichmann, 1999; Zinger, Wichmann et Andrews, 2001). Dans une étude récente, Gendreau et 

Labrecque (sous presse) ont conclu que les effets néfastes du placement en isolement sont 

minimes et sont moins importants que ceux d’autres particularités des milieux carcéraux, telles 

que la façon dont le personnel traite les détenus. Au total, ces conclusions donnent à penser 

qu’une grande incertitude demeure en ce qui concerne les effets de périodes d’isolement 

relativement courtes sur la santé mentale/psychologique. Les conclusions selon lesquelles les 

stratégies d’adaptation psychologique évoluent avec le temps accentuent encore davantage cette 

incertitude; il est donc difficile de bien comprendre la situation en se fondant sur des études qui 

n’évaluent qu’un aspect à la fois. 

Caractéristiques des délinquants placés en isolement. Une comparaison effectuée 

en 1997 (Motiuk et Blanchette) entre les détenus placés en isolement préventif et un échantillon 

aléatoire de délinquants de la population carcérale générale a révélé que les détenus isolés 

présentaient un risque plus élevé et des facteurs criminogènes plus importants (p. ex. 

éducation/emploi, toxicomanie et fréquentations), ont eu auparavant plus de démêlés avec le 

système de justice pénale et ont été plus souvent placés en isolement pendant leurs peines 
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d’emprisonnement antérieures. Wichmann et Nafekh (2001) ont dressé le profil des délinquants 

en isolement préventif et ont conclu que les détenus isolés sont le plus souvent des hommes dans 

la vingtaine avancée, soit légèrement plus jeunes que ceux de la population carcérale générale, et 

que ces détenus présentent des antécédents criminels de longue date et davantage de 

condamnations pour des infractions avec violence, sont classés à un niveau de sécurité plus 

élevé, ont plus de difficulté à s’adapter au milieu carcéral, sont jugés plus à risque, ont des 

besoins plus grands et ont été évalués comme présentant un potentiel de réinsertion sociale plus 

faible. 

Wichmann et Taylor (2004) ont dressé le profil des délinquantes placées en isolement 

préventif. L’isolement non sollicité est le type d’isolement auquel on a le plus souvent recours 

avec les délinquantes; l’isolement disciplinaire est utilisé dans seulement 7 % des cas et la durée 

moyenne de l’isolement préventif est de 10 jours. La majorité des délinquantes placées en 

isolement ont eu auparavant des démêlés avec le système de justice pénale, et 70 % d’entre elles 

ont été décrites comme éprouvant de grandes difficultés de fonctionnement sur le plan personnel 

et affectif. Cette étude a également révélé que les femmes placées en isolement étaient plus 

susceptibles d’avoir déjà commis des infractions avec violence et d’afficher des indices plus 

élevés en ce qui concerne le risque et les besoins cernés. Une étude rétrospective à grande 

échelle menée récemment concernant les femmes en isolement a permis d’étayer les conclusions 

de Wichmann et Taylor (2004) selon lesquelles la période d’isolement de la plupart des 

délinquantes est courte (moins de 10 jours; Thompson et Rubenfeld, sous presse). En outre, les 

délinquantes placées en isolement avaient tendance à présenter un risque et des besoins plus 

élevés et une moins bonne capacité d’adaptation au milieu carcéral que leurs homologues qui 

n’ont pas fait l’objet d’une telle intervention (Thompson et Rubenfeld, sous presse). 

Le fait que ces conclusions reviennent constamment donne à penser qu’il devrait être 

possible d’élaborer une méthode structurée pour cibler les délinquants qui présentent un risque 

élevé d’être placés en isolement. De tels efforts contribueraient aux mesures prises pour tenter 

d’empêcher les délinquants de se retrouver en isolement. 

Évaluation du risque 

Comme les recherches ont démontré qu’un jugement professionnel non structuré ne 

permet pas de prévoir le comportement futur avec beaucoup plus d’exactitude qu’une simple 

prévision (Andrews et Bonta, 2010; Bonta, 1996; Menzies, Webster, McMain, Staley et 
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Scaglione, 1994)
2
, une évaluation actuarielle du risque a été utilisée comme méthodologie dans 

le cadre de la présente étude. Les instruments employés pour cette évaluation comprennent des 

variables prédictives d’un résultat donné reposant sur des données empiriques (p. ex. être jeune, 

avoir déjà un casier judiciaire). Ces facteurs sont évalués et utilisés pour calculer la note totale 

sur l’échelle. En outre, conformément à la définition de Meehl (1954) récemment adoptée par 

Hanson et MortonBourgon (2009), les échelles actuarielles présentent une caractéristique 

distinctive à savoir que les notes totales sur l’échelle peuvent être associées à des estimations 

fondées sur des données empiriques de la probabilité que ce résultat se concrétise pour les 

groupes de délinquants qui affichent cette même note. 

Il existe deux types de facteurs de risque qui peuvent être inclus sur une échelle de 

risque : les facteurs de risque statiques et les facteurs de risque dynamiques. Les facteurs de 

risque statiques s’entendent généralement de variables historiques, c.-à-d. qu’ils ne peuvent pas 

être modifiés au moyen d’interventions. L’âge ou les condamnations antérieures au criminel en 

sont des exemples (Andrews et Bonta, 2010). Toutefois, les facteurs de risque dynamiques 

(Bonta, Andrews et Motiuk, 1993; Brown et Motiuk, 2005; Hanson et Harris, 1998; Motiuk et 

Bonta, 1991; Motiuk, Bonta et Andrews, 1990), comme les comportements acquis, les 

prédilections personnelles et les lacunes en matière de compétences, peuvent être changés grâce 

à un recyclage professionnel, à des interventions et à l’éducation. La modification de 

l’importance relative d’un facteur de risque dynamique entraîne normalement un changement 

concomitant qui est censé être observé en ce qui a trait à la probabilité d’obtenir le résultat 

recherché. Bien que de nombreux ouvrages traitent des facteurs de risque liés à la récidive 

criminelle en général (p. ex. Andrews et Bonta, 2010), aucune recherche n’a été effectuée 

jusqu’à maintenant concernant les outils actuariels liés au risque futur d’être placé en isolement. 

Le présent projet permettra d’approfondir les connaissances à l’égard des variables prédictives 

liées au placement en isolement préventif et propose un instrument d’évaluation actuarielle du 

risque à fondement empirique. 

La présente étude : but et questions de recherche 

Compte tenu de l’intérêt croissant à l’échelle internationale que suscitent les solutions de 

                                                 
2
 En règle générale, les échelles d’évaluation actuarielle du risque sont celles qui offrent la plus grande exactitude 

prédictive, suivies du jugement professionnel structuré, puis du jugement professionnel non structuré (Hanson et 

MortonBourgon, 2009). 
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rechange au placement des délinquants en isolement, il serait utile d’élaborer un outil de 

dépistage pour cibler les délinquants à risque d’être placés en isolement préventif. Cette initiative 

serait une première étape à franchir dans les efforts déployés en vue d’empêcher les délinquants 

de se retrouver en isolement préventif. Un tel projet fournirait également de précieux 

renseignements concernant les facteurs qui permettent le mieux de prédire les placements en 

isolement, dans la mesure où cette question n’a pas encore été beaucoup étudiée sur la scène 

internationale. Dans le cadre de la présente étude, les questions suivantes ont été examinées : 

1) Est-il possible de cerner les variables prédictives liées à l’isolement et de combiner un 

certain nombre d’entre elles pour créer une échelle globale? Si oui, est-il nécessaire 

d’élaborer des échelles distinctes pour les deux principales raisons qui justifient le 

placement en isolement préventif (c.-à-d. la sécurité du détenu est menacée et la présence 

du détenu dans la population carcérale générale compromet la sécurité de 

l’établissement)? En outre, est-il nécessaire d’élaborer des échelles distinctes pour les 

délinquants non autochtones, les délinquants autochtones, les délinquantes non 

autochtones et/ou les délinquantes autochtones? 

Dans un échantillon donné visant à valider les échelles d’évaluation du risque appliquées à 

l’échantillon de référence, les questions de recherche suivantes ont été examinées : 

2) Quelle est l’exactitude prédictive de ces échelles dans un échantillon de validation? Quels 

résultats donnent-elles lorsqu’elles sont appliquées à des sous-groupes de délinquants 

(p. ex. les délinquants non autochtones, les délinquants autochtones, les délinquantes non 

autochtones et les délinquantes autochtones) ou à différents types d’isolement? 

3) L’exactitude prédictive de l’instrument varie-t-elle en fonction de la durée de la période 

d’observation (c.-à-d. du temps écoulé depuis le placement en isolement)? 
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Méthode 

Participants 

 Dans le cas des délinquants, des données ont été obtenues pour toutes les admissions de 

l’exercice 20072008 à l’exercice 20092010. Pour s’assurer que la taille de l’échantillon de 

délinquantes était adéquate, des données ont été recueillies concernant toutes les admissions qui 

ont eu lieu de l’exercice 19992000 à l’exercice 20092010. L’examen de ces données n’a révélé 

aucun écart important dans les taux d’isolement sur cette période de 10 ans. Cela démontre, à 

tout le moins, que les conclusions tirées ne devraient pas être affectées par les variations du taux 

d’isolement de la cohorte. Toutefois, on ne sait pas quels seront, le cas échéant, les effets de 

cohorte sur les raisons qui justifient l’isolement. Dans le cas des délinquants qui ont été placés 

en isolement plus d’une fois pendant la période d’échantillonnage, la date de leur dernière 

admission a été utilisée dans les analyses. L’échantillon a également été limité aux délinquants 

sous la responsabilité du SCC (c.-à-d. à ceux qui purgeaient une peine de ressort fédéral). La 

taille totale de l’échantillon de délinquants et de délinquantes était de 16 701. 

 Deux tiers des délinquants ont été sélectionnés au hasard parmi la population totale pour 

faire partie de l’échantillon de référence (N = 11 110), qui serait utilisé pour examiner les 

éléments permettant de prédire le placement en isolement préventif, de même que pour établir et 

comparer les options des échelles d’évaluation. Le reste des délinquants (N = 5 591) ont été 

gardés hors de cet échantillon en vue de former l’échantillon de validation. La population totale 

était composée de 16 % de délinquantes (n = 2 694) et de 20 % de délinquants qui se sont dit 

d’ascendance autochtone (n = 3 385; information non disponible dans 135 cas). Le tableau 1 

fournit des renseignements sur le sexe et l’ascendance autochtone des délinquants faisant partie 

des échantillons de référence et de validation. Dans toutes les distributions, l’échantillon était 

composé de 68 % de délinquants non autochtones, de 16 % de délinquants autochtones, de 12 % 

de délinquantes non autochtones et de 4 % de délinquantes autochtones. 

Le tableau 2 présente la moyenne et l’écart-type pour la durée de la peine et l’âge au 

moment de l’admission. Pour ce qui est de la durée de la peine, 593 délinquants purgeaient une 

peine d’une durée indéterminée (3,7 %). Parmi ceux purgeant une peine d’une durée déterminée, 

les délinquants de sexe masculin (non autochtones et autochtones) purgeaient une peine d’une 

durée moyenne semblable (3,5 ans et 3,4 ans respectivement), tandis que les délinquantes 

purgeaient une peine d’une durée moyenne légèrement plus courte (3,0 ans). Pour ce qui est de 
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l’âge, les délinquants non autochtones (hommes et femmes) étaient âgés, en moyenne, de 35 à 

36 ans, tandis que les délinquants autochtones (hommes et femmes) étaient, en général, plus 

jeunes (32 ans). 

Mesures/variables prédictives 

 Au total, 413 variables prédictives potentielles tirées d’un large éventail de sources 

d’information ont été examinées. Ces variables ont été limitées à celles qui seraient disponibles 

lors de l’évaluation initiale ou peu de temps après. 

Tableau 1 

Sexe et ascendance autochtone (N = 16 566) 

 Population totale Échantillon de 

référence 

Échantillon de 

validation 

 % n % n % n 

Délinquants non autochtones 68 11 254 68 7 507 68 3 747 

Délinquants autochtones 16 2 653 16 1 760 16 893 

Délinquantes non 

autochtones 

12 1 927 12 1 270 12 657 

Délinquantes autochtones 4 732 4 484 4 248 

 

 

Tableau 2 

Durée de la peine et âge à l’admission en vue des analyses globales 

 Durée de la peine d’une durée 

déterminée (ans) 

Âge 

 n M Écart-

type 

n M Écart-

type 

Délinquants non autochtones 10 849 3,5 2,0 11 254 35,9 11,9 

Délinquants autochtones 2 549 3,4 2,2 2 653 32,5 10,0 

Délinquantes non 

autochtones 

1 876 3,0 1,4 1 927 35,4 10,3 

Délinquantes autochtones 703 3,0 1,6 732 31,7 8,7 

Total 16 108 3,4 1,9 16 701 35,1 11,4 
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Les composantes des échelles d’évaluation suivantes ont été incluses : l’Évaluation des facteurs 

statiques (EFS), l’Instrument de définition et d’analyse des facteurs dynamiques (IDAFD) et 

l’Échelle de classement par niveau de sécurité (ECNS) [ces échelles sont utilisées pour coter tous 

les délinquants au moment de l’évaluation initiale]. De courtes descriptions de ces échelles sont 

fournies ci-dessous. Les autres variables prédictives utilisées comprennent les données 

démographiques, les indicateurs/alertes/besoins signalés par le personnel du SCC, ainsi que les 

renseignements concernant l’infraction à l’origine de la peine actuelle, l’affiliation à un gang et 

les peines de ressort fédéral antérieures (p. ex. les incidents survenus en établissement et les 

placements en isolement antérieurs). 

 Les indicateurs, les besoins et les alertes font référence aux différents types de 

renseignements recueillis par le SCC, et le personnel du SCC est censé y avoir facilement accès, 

sans avoir à procéder à un examen détaillé des renseignements contenus dans le dossier du 

délinquant. Les indicateurs fournissent des renseignements qui peuvent être utiles aux membres 

du personnel qui participent à la gestion du cas du délinquant, p. ex. si le délinquant a été déclaré 

délinquant dangereux, s’il a commis une infraction de nature sexuelle à l’égard d’un enfant, s’il 

fait l’objet d’accusations en instance ou s’il a manifesté de l’intérêt pour des avenues 

particulières qui s’offrent à lui (p. ex. dans le cas des délinquants autochtones, suivre un 

cheminement de guérison traditionnel). Les besoins peuvent indiquer qu’un délinquant souffre 

d’une déficience physique ou d’un déficit cognitif qui devra être pris en compte par les membres 

du personnel du SCC ou avec lequel ceux-ci devront composer lors des rencontres avec le 

délinquant. Les alertes ont pour but d’informer le personnel du SCC des risques potentiels ou des 

facteurs qui doivent être pris en considération lors des interactions avec le délinquant, 

notamment si celui-ci a participé auparavant à des activités criminelles organisées, s’il s’est 

évadé, s’il est l’auteur d’une prise d’otages survenue précédemment en établissement ou s’il a été 

évalué comme présentant une menace potentielle pour la sécurité de l’établissement (p. ex. s’il 

possède une connaissance approfondie des systèmes de sécurité). Ces indicateurs/alertes/besoins 

peuvent être activés dans le dossier du délinquant et peuvent également être désactivés s’ils ne 

sont plus pertinents. Afin de limiter les analyses aux renseignements qui seraient pertinents et 

accessibles peu de temps avant ou après l’évaluation initiale des délinquants, ces 

indicateurs/alertes/besoins ont été pris en compte uniquement s’ils ont été activés dans un délai 
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d’un an suivant l’admission. 

 Les renseignements sur l’affiliation à un gang ont été tirés des données conservées dans 

le dossier des délinquants (plus de renseignements sur les politiques du SCC en ce qui concerne 

l’identification des groupes menaçant la sécurité sont fournis dans le document du SCC, 2013). 

Les agents de renseignement de sécurité ont la responsabilité de recueillir et de consigner les 

renseignements concernant les affiliations à des groupes qui peuvent représenter une menace 

pour la sécurité de l’établissement. Ces renseignements précisent si le délinquant est membre du 

groupe ou y est affilié et si cette affiliation est active ou non. En outre, le groupe particulier avec 

lequel le délinquant est affilié est également indiqué (p. ex. les gangs de rue, les gangs en milieu 

carcéral, les gangs autochtones). Avant que ces données soient entrées dans le dossier 

administratif d’un délinquant, les renseignements recueillis par les agents de renseignement de 

sécurité doivent être approuvés par le directeur de l’établissement ou le directeur de district. 

Évaluation des facteurs statiques. L’EFS (SCC, 2012; Motiuk, 1993) est une échelle 

d’évaluation du risque fondée sur le jugement professionnel structuré qui comporte 

137 éléments. Elle compte 3 sous-échelles : le Dossier des antécédents criminels (38 éléments), 

le Dossier sur la gravité des infractions (71 éléments) et la Liste de contrôle des antécédents de 

délinquance sexuelle (28 éléments). En outre, les éléments du Dossier des antécédents criminels 

sont divisés en 3 sections : antécédents en matière d’infractions à l’adolescence (15 éléments), 

antécédents en matière d’infractions à l’âge adulte (17 éléments) et infractions à l’origine de la 

peine actuelle (6 éléments). Le Dossier sur la gravité des infractions est divisé en 2 sections 

principales : antécédents en matière d’infractions (36 éléments) et infractions à l’origine de la 

peine actuelle (35 éléments). Chaque élément se voit attribuer la cote « présent » ou « absent ». 

Après avoir attribué une cote à tous les éléments, le membre du personnel formule un jugement 

global sur le risque statique que présente le délinquant, à savoir s’il est faible, modéré ou élevé. 

Instrument de définition et d’analyse des facteurs dynamiques. À l’origine, l’IDAFD était 

constitué de 197 indicateurs dichotomiques, divisés en 7 domaines de besoins : emploi, relations 

matrimoniales et familiales, fréquentations et relations sociales, toxicomanie, comportement dans 

la collectivité, vie personnelle et affective et attitudes (Motiuk, 1993). À la suite d’un examen 

plus récent (Brown et Motiuk, 2005), l’Instrument de définition et d’analyse des facteurs 

dynamiques révisé (IDAFDR) a été mis en œuvre en 2009 (SCC, 2012). Il comprend les mêmes 

domaines généraux, mais le nombre total d’indicateurs a été réduit à 100. Dans les deux versions 
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de l’IDAFD, tous les éléments se voient attribuer la cote « présent » ou « absent ». Compte tenu 

de la période où l’échantillonnage a été fait, certains délinquants ont été évalués selon la version 

originale de l’IDAFD et d’autres, selon la version révisée. Pour les analyses effectuées ici, la 

plupart des éléments de l’IDAFDR sont identiques ou très semblables à ceux de la version 

originale de l’instrument; ces éléments ont été associés dans les données. Certains éléments sont 

demeurés propres à l’une ou l’autre des versions de l’échelle; ces éléments ont tout de même été 

examinés, mais en tenant compte de la taille réduite de l’échantillon. Après avoir attribué une 

cote à chaque élément, les membres du personnel formulent un jugement professionnel structuré 

assorti d’une cote pour chaque domaine, selon une échelle de 3 ou 4 points (dans la version 

originale de l’IDAFD, les cotes attribuées étaient aucune difficulté actuelle, besoin modéré ou 

besoin manifeste; dans l’IDAFDR, les cotes sont facteur considéré comme un atout en vue de la 

réinsertion sociale, aucun besoin immédiat d’amélioration, besoin modéré d’amélioration ou 

besoin manifeste d’amélioration; certains domaines de l’IDAFDR n’ont pas la première option). 

Enfin, en s’appuyant sur les cotes attribuées aux éléments et aux domaines, l’agent formule un 

jugement global relativement au niveau de besoin dynamique (faible, modéré ou élevé). 

Échelle de classement par niveau de sécurité. L’ECNS (Solliciteur général Canada, 1987) est 

utilisée pour éclairer les décisions relatives à la cote de sécurité initiale. Elle comporte 

12 éléments, regroupés en 2 sous-échelles : adaptation au milieu carcéral (5 éléments) et risque 

pour la sécurité (7 éléments). Chaque élément comprend des règles de codage particulières et 

jusqu’à 11 catégories de réponses. Pour chaque catégorie de réponses, des points sont attribués 

en fonction de l’importance de cette variable prédictive dans l’échantillon de référence initial. 

Procédure 

Toutes les données sont tirées du Système de gestion des délinquant(e)s (SGD), soit le 

système informatisé de gestion des dossiers sur les délinquants qui est tenu par le SCC. Dans les 

cas où de multiples évaluations des variables prédictives étaient accessibles, la première a été 

utilisée. 

Le résultat visé consistait à déterminer si dans les deux ans suivant l’admission du 

délinquant, celui-ci a été placé en isolement préventif pendant au moins six jours consécutifs du 

fait que « la propre sécurité du détenu était en danger » [LSCMLC, al. 31(3)c)] ou que « la 

sécurité de l’établissement était compromise » [LSCMLC, al. 31(3)a)]. À la section des résultats, 

toute référence à l’isolement renvoie à ce résultat particulier (sauf indication contraire). Des 
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résultats distincts ont également été établis pour les deux différentes raisons qui justifient 

l’isolement, de même que pour une période d’un an suivant l’admission. Les autres raisons du 

placement en isolement préventif (p. ex. nuire au déroulement d’une enquête) ont été exclues, 

étant donné qu’elles représentaient une proportion insignifiante des incidents ayant donné lieu à 

l’isolement. L’isolement disciplinaire a également été exclu puisqu’il s’agit d’une mesure 

réactive prise à la suite d’incidents particuliers et non d’une mesure visant à empêcher que des 

préjudices soient causés aux détenus ou à protéger la sécurité de l’établissement. Les données 

n’ont pas été examinées séparément selon que l’isolement a été sollicité ou non, parce que 

l’accent était mis sur la raison justifiant l’intervention et non sur le type d’isolement. La durée du 

séjour en isolement choisie était d’au moins six jours, étant donné que les efforts déployés pour 

empêcher les délinquants de se retrouver en isolement devront cibler principalement les périodes 

d’isolement de plus longue durée. Ce minimum de six jours permettra d’inclure les délinquants 

qui ont été maintenus en isolement après l’examen obligatoire dans les cinq jours suivant le 

placement en isolement (SCC, 2007). 

Les analyses préliminaires du temps écoulé avant le premier placement en isolement 

donnaient à penser qu’environ 90 % des délinquants placés en isolement font l’objet de cette 

mesure d’intervention dans les deux ans suivant leur admission. Cette période d’observation 

permettrait, en soi, de cerner la majorité des incidents ayant donné lieu à l’isolement. Les 

délinquants qui étaient encore placés en isolement deux ans après leur admission ont été 

considérés comme faisant partie du groupe des « délinquants placés en isolement », à condition 

qu’ils aient été isolés pendant au moins six jours. Les délinquants mis en liberté dans la 

collectivité avant la fin de la période d’observation ont tout de même été inclus, dans la mesure 

où leur exclusion aurait éliminé de l’échantillon un nombre disproportionné de délinquants à 

faible risque. Autrement dit, les délinquants qui ont profité d’une mise en liberté anticipée sans 

avoir été placés en isolement préventif au cours du délai prescrit ont été considérés comme des 

« cas de réussite ». Ceux qui ont été mis en liberté dans la collectivité, réincarcérés dans un 

établissement fédéral, puis placés en isolement dans les deux ans suivant leur admission initiale 

ont été considérés comme faisant partie du groupe des délinquants placés en isolement. 

Aperçu des analyses principales 

L’échelle a été élaborée au moyen d’une régression logistique et de la surface sous la 

courbe (SSC) des analyses de la courbe de la fonction d’efficacité du récepteur. La SSC a 
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également été utilisée lors des analyses de validation. La régression logistique (Hosmer et 

Lemeshow, 2000) est un type de régression où la variable dépendante dichotomique (isolement 

oui/non) est exprimée sous forme de rapports de cotes logarithmiques. À l’aide d’une variable 

prédictive, la régression logistique permet de calculer deux coefficients de régression (B0 et B1). 

Le coefficient B0 (c.-à-d. le point d’intersection) est le taux d’isolement prédit (exprimé sous 

forme de rapport logarithmique) pour les délinquants qui ont obtenu une note de 0 pour cette 

variable prédictive (si de multiples variables sont entrées, il s’agit alors du taux de base pour les 

délinquants qui ont obtenu une note de 0 pour toutes ces variables prédictives). Le coefficient B1 

(c.-à-d. la pente) est une estimation de l’exactitude prédictive de la variable prédictive. Ce 

coefficient permet d’estimer l’augmentation moyenne des taux d’isolement (exprimée sous 

forme de rapport logarithmique) associée à chaque augmentation d’un point de la note attribuée 

pour cette variable prédictive. Afin de faciliter l’interprétation, les rapports logarithmiques sont 

convertis en rapports de cotes. Par exemple, si une variable prédictive dichotomique a un rapport 

de cotes de 2, cela signifie que les délinquants qui présentent ce facteur de risque sont 2 fois plus 

susceptibles que les autres d’être placés en isolement. Dans le cas d’une variable prédictive 

continue, cela signifie que la probabilité d’un placement en isolement est multipliée par deux lors 

de chaque augmentation d’un point associée à cette variable. Si de multiples variables prédictives 

sont entrées dans un même modèle de régression logistique, la pente correspondant à une 

variable donnée est interprétée sous forme d’un rapport de cotes, après avoir tenu compte de 

toutes les autres variables prédictives présentes dans ce modèle. Cela permet d’évaluer 

l’exactitude différentielle des variables prédictives (c.-à-d. leur valeur prédictive unique). Les 

interactions statistiques peuvent également être évaluées dans un modèle de régression logistique 

en utilisant les mêmes méthodes que celles employées avec les techniques de régression 

standards. 

La technique d’élimination régressive a été utilisée lors des analyses effectuées en vue de 

sélectionner un modèle. Selon cette technique, toutes les variables prédictives sont incluses au 

départ dans le modèle global, et des variables sont ensuite éliminées une à une (en commençant 

par celles qui sont les moins pertinentes dans ce modèle) jusqu’au moment où l’élimination 

d’une variable de plus diminuerait considérablement le degré d’exactitude du modèle. Sauf 

indication contraire, un seuil de signification alpha de 0,05 a été utilisé pour déterminer toute 

diminution significative du degré d’exactitude du modèle. Grâce à cette technique, les variables 
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conservées au bout du compte dans le modèle contribuent toutes réciproquement à la validité 

prédictive de ce dernier concernant le placement en isolement. 

La SSC est une statistique relative à la taille de l’effet qui est appropriée lorsqu’une 

variable est dichotomique (c.-à-d. placé en isolement ou non) et l’autre est au moins ordinale 

(Swets, Dawes et Monahan, 2000). Les valeurs de la SSC peuvent varier entre 0 et 1, 0,500 

indiquant que l’élément ne permet pas de prédire le placement en isolement. Une SSC d’une 

valeur inférieure à 0,500 dénote une exactitude prédictive négative (c.-à-d. que des notes plus 

élevées sont associées à des taux d’isolement plus bas) et les SSC dont la valeur se situe 

entre 0,500 et 1 indiquent une exactitude prédictive positive (c.-à-d. que des notes plus élevées 

sont associées à des taux d’isolement plus hauts). À titre d’approche heuristique indicative, 

une SSC de 0,560 correspond à une taille de l’effet de faible ampleur, tandis que 0,640 

représente une taille de l’effet de moyenne ampleur et 0,710 une taille de l’effet de grande 

ampleur, car ces valeurs correspondent approximativement aux valeurs d de Cohen de 0,2, 0,5 

et 0,8 (voir Rice et Harris, 2005). La valeur de la SSC est statistiquement significative lorsque 

l’intervalle de confiance (IC) de 95 % ne comprend pas la valeur 0,500. 

Des analyses en composantes principales (ACP) ont également été effectuées afin de 

faciliter la sélection des variables prédictives à utiliser dans l’échelle d’évaluation du risque. Ces 

analyses avaient pour but de procéder à une réduction des données (plutôt que de cerner les 

concepts sous-jacents présents dans ces données). Par conséquent, les détails de ces analyses sont 

présentés à l’annexe A et ne sont que brièvement décrits à la section des résultats. 

La présente étude avait pour but d’établir un échantillon de taille suffisante au cas où des 

échelles distinctes devraient être créées pour les divers types d’isolement et les différents 

sous-groupes (p. ex. délinquants non autochtones, délinquants autochtones, délinquantes non 

autochtones et délinquantes autochtones). Ainsi, les analyses combinant tous les sous-groupes et 

les deux différents types d’isolement montraient une efficacité statistique suffisante pour déceler 

même les effets de faible ampleur. Ainsi, l’interprétation des résultats était essentiellement axée 

sur l’ampleur des tailles de l’effet (de même que sur la signification statistique). 

Pour l’élaboration de la version définitive de l’échelle, des statistiques supplémentaires 

ont été fournies en vue de guider les décisions cliniques. Il s’agit de la sensibilité, de la 

spécificité, des valeurs prédictives positives et des valeurs prédictives négatives; ces valeurs 

seront prises en compte pour chaque note attribuée sur l’échelle. La sensibilité est définie comme 
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la proportion de délinquants placés en isolement qui pourraient être correctement ciblés à l’aide 

de cette échelle si cette note particulière était utilisée comme seuil d’inclusion (c.-à-d. s’il était 

possible de prédire que tous les délinquants qui se sont vu attribuer cette note ou une note plus 

élevée seront placés en isolement). La spécificité est la proportion de délinquants qui n’ont pas 

été placés en isolement et qui seraient classifiés correctement au moyen de cette échelle si cette 

note particulière était utilisée comme seuil d’inclusion pour prédire le placement en isolement. 

La valeur prédictive positive indique la proportion de tous les délinquants qui seraient 

effectivement placés en isolement (dans l’ensemble des délinquants dont le placement en 

isolement a été prédit) si cette note particulière était utilisée comme seuil d’inclusion. La valeur 

prédictive négative indique dans quelle proportion les délinquants qui, selon les prévisions, ne 

sont pas censés se retrouver en isolement ne seront effectivement pas isolés. Il est à noter que ces 

statistiques supposent que l’échelle est utilisée pour prévoir, selon une approche dichotomique, si 

les délinquants passeront ou non du temps en isolement. Bien qu’il soit peu probable que cela 

reflète la façon dont l’échelle est utilisée dans la pratique, il est ainsi possible de comprendre les 

options qu’offrent les divers résultats liés aux décisions (p. ex. faux positif, vrai positif) selon les 

différents seuils d’inclusion. 
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Résultats 

 Tel qu’il a été mentionné précédemment, les analyses avaient pour but d’examiner s’il est 

possible de prédire les placements en isolement préventif et d’élaborer et de valider une échelle 

de risque, le cas échéant. Plusieurs étapes ont été nécessaires à l’élaboration de cette échelle. 

Pour commencer, des données descriptives relatives au résultat ont été examinées. Le résultat, 

qui a été défini selon une approche dichotomique, consistait à déterminer si dans les deux ans 

suivant l’admission du détenu, celui-ci a été placé en isolement préventif pendant au moins 

six jours consécutifs du fait qu’il risquait de compromettre la sécurité de l’établissement ou que 

sa propre sécurité était en danger (ci-après, on utilise simplement le terme « isolement » ou 

« isolement préventif » en référence à ce résultat). La première étape du processus d’élaboration 

de l’échelle a été d’établir les facteurs qui permettent de prédire les placements en isolement; 

cette étape a été effectuée en portant une attention particulière à l’exactitude prédictive afin de 

savoir si celle-ci variait selon le sexe, l’ascendance autochtone ou la raison justifiant le 

placement en isolement. Compte tenu du grand nombre de variables prédictives significatives qui 

ont été définies, plusieurs méthodes ont été utilisées afin de réduire le nombre d’éléments de 

manière à conserver uniquement les variables prédictives les plus utiles et les plus fiables. Par la 

suite, les différents choix d’échelle ont été cernés et examinés. Les échelles les plus prometteuses 

ont été mises à l’essai sur l’échantillon de validation (là encore, en portant une attention 

particulière à l’exactitude entre les sous-groupes de délinquants). Des recommandations finales 

concernant le choix d’une échelle ont été faites. De plus, pour l’échelle recommandée, des 

données normatives ont été fournies et les façons possibles de désigner les catégories de risque 

nominales ont été présentées. 

Taux d’isolement 

Au sein de la population totale (N = 6 701), 24,4 % des délinquants ont été placés en 

isolement préventif pendant au moins 6 jours consécutifs dans les 2 ans suivant leur admission. 

Chez ces délinquants, le délai moyen entre leur admission dans un établissement fédéral et la 

première fois où ils ont été placés en isolement était de 246 jours (8 mois; écart-type = 

203,9 jours), la médiane étant de 200 jours (6,5 mois). Il est intéressant de souligner que dans 

411 cas (10 %), les délinquants ont été placés en isolement au cours de la première semaine 

suivant leur admission et que 886 des délinquants isolés (21,8 %) ont fait l’objet d’une telle 
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intervention dans les 60 jours, ce qui correspond à la période au cours de laquelle les évaluations 

initiales sont généralement effectuées (avant que les décisions concernant le placement 

pénitentiaire ne soient prises). Bien que certains délinquants puissent nécessiter un placement en 

isolement immédiat pour des raisons de sécurité, le taux élevé de placements en isolement 

pendant la période des évaluations initiales souligne la nécessité d’élaborer un outil de prévision 

qui permet une évaluation rapide à l’admission. Environ 70 % des placements en isolement ont 

eu lieu au cours de la première année suivant l’admission. 

 Le tableau 3 présente les taux d’isolement dans les deux ans suivant l’admission pour la 

population totale, de même que pour les échantillons de référence et de validation, selon le sexe 

et l’ascendance autochtone des délinquants. Les taux enregistrés pour les délinquantes non 

autochtones (13 %) et les délinquants autochtones (34 %) étaient d’environ 10 points de 

pourcentage inférieurs et de 10 points de pourcentage supérieurs, respectivement, au taux 

d’isolement global de 24 %. Il est intéressant de souligner que les taux d’isolement étaient 

semblables dans les deux échantillons (référence et validation). 

 

Tableau 3 

Taux pour tous les types d’isolement 

 Population totale Échantillon de référence Échantillon de 

validation 

 N n Iso % N n Iso % N n Iso % 

Délinquants non 

autochtones 

11 254 2 741 24,4 7 507 1 778 23,7 3 747 963 25,7 

Délinquants autochtones 2 653 911 34,3 1 760 610 34,7 893 301 33,7 

Délinquantes non 

autochtones 

1 927 253 13,1 1 270 180 14,2 657 73 11,1 

Délinquantes autochtones 732 164 22,4 484 110 22,7 248 54 21,8 

Total 16 701 4 083 24,4 11 110 2 685 24,2 5 591 1 398 25,0 

Remarque. n Iso fait référence à la taille de l’échantillon de délinquants placés en isolement 

préventif. 
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Le tableau 4 présente les taux d’isolement répartis en fonction de la raison à l’origine de 

l’intervention : la sécurité est compromise et le détenu est en danger. Les délinquants étaient 

deux fois plus susceptibles d’être placés en isolement pour avoir compromis la sécurité (20 %) 

plutôt que pour leur propre sécurité (10 %). Pour les deux types d’isolement, les délinquants 

autochtones étaient ceux qui affichaient les taux les plus élevés, tandis que les délinquantes non 

autochtones étaient celles qui présentaient les taux les plus bas. Les taux de placements en 

isolement pour assurer la sécurité des détenus étaient extrêmement bas et ils sont semblables 

chez les délinquantes non autochtones (3,3 %) et les délinquantes autochtones (3,6 %). Des 

recoupements importants sont également observés entre les deux types d’isolement. Parmi les 

4 083 délinquants placés en isolement préventif, 60 % ont été isolés uniquement parce qu’ils 

compromettaient la sécurité (n = 2 437), 18 % ont été placés en isolement seulement pour assurer 

leur propre sécurité (n = 738) et 22 % ont fait l’objet de ces deux types d’intervention (n = 908). 

 

Tableau 4 

Taux d’isolement selon la raison à l’origine de l’intervention (population totale) 

  Sécurité compromise Détenu en danger 

 N n Iso % n Iso % 

Délinquants non autochtones 11 254 2 212 19,7 1 132 10,1 

Délinquants autochtones 2 653 736 27,7 421 15,9 

Délinquantes non 

autochtones 

1 927 232 12,0 64 3,3 

Délinquantes autochtones 732 152 20,8 26 3,6 

Total 16 701 3 345 20,0 1 646 9,9 

 

Définition et réduction du nombre de variables prédictives 

La première étape du processus d’élaboration de l’échelle de risque a été d’établir les 

éléments permettant de prédire les placements en isolement. Lors de ces analyses, l’échantillon 

de référence (N = 11 110) a été utilisé et les liens bidimensionnels existants avec tout placement 

en isolement (soit parce que la sécurité du détenu était en danger ou que celle de l’établissement 
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était compromise) ont été examinés. Pour chaque variable prédictive potentielle, une analyse de 

régression logistique a été utilisée pour évaluer si les éléments étaient liés de près au placement 

en isolement. De plus, un deuxième modèle a été analysé afin de vérifier s’il existait un lien entre 

les éléments et l’ascendance autochtone des délinquants dans le but de savoir si ces éléments 

permettraient de prévoir des résultats différents selon l’origine des détenus. Un troisième modèle 

a permis d’examiner le lien entre les éléments et le sexe des délinquants pour voir si ces éléments 

donnaient lieu à des prévisions différentes selon qu’il s’agissait d’hommes ou de femmes. Dans 

les cas où des liens importants ont été établis, des analyses de suivi ont été effectuées pour 

vérifier si les éléments devenaient des variables prédictives importantes lorsqu’ils étaient 

appliqués uniquement aux délinquants autochtones ou aux délinquantes. Ces analyses ont été 

reprises pour chacune des raisons justifiant le placement en isolement (détenu en danger ou 

sécurité compromise)
3
. 

Au cours de cette première étape, 354 des 413 variables (86 %) ont permis de prédire de 

façon appréciable un placement en isolement préventif. Les résultats sont extrêmement 

semblables pour les deux raisons qui justifient le placement en isolement; toutefois, les résultats 

statistiquement significatifs sont moins nombreux dans le cas des placements en isolement 

effectués pour assurer la sécurité des détenus, ce qui est généralement attribuable à une efficacité 

statistique plus faible. Ces analyses n’ont pas démontré la nécessité empirique d’élaborer des 

échelles distinctes pour les deux types de placements en isolement. Par conséquent, lors des 

analyses subséquentes, seul le résultat global obtenu pour les placements en isolement 

(combinant les deux raisons) a été examiné. 

Sur les 413 éléments, 80 ont donné lieu à des prévisions différentes selon que les 

délinquants étaient d’ascendance autochtone ou non (prendre note qu’en raison des erreurs de 

type I, on s’attend à ce que 20 liens soient significatifs purement par hasard). Sur ces 

80 éléments, 68 ont montré un degré d’exactitude prédictive beaucoup plus faible chez les 

délinquants autochtones, bien que 34 d’entre eux aient été encore statistiquement significatifs 

pour prévoir le placement en isolement de ces délinquants. Quant au lien possible avec le sexe 

des délinquants, près du tiers des éléments (129) ont donné des résultats très différents pour les 

délinquantes. Pour la grande majorité des différences observées (104), les éléments ont donné de 

                                                 
3
 Cela signifie que pour chacune des 413 variables prédictives potentielles, au moins 9 analyses de régression 

logistique différentes ont été effectuées. Les résultats de ces analyses ne sont pas présentés dans le présent rapport, 

mais peuvent être fournis sur demande. 
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meilleurs résultats chez celles-ci. Deux éléments présentaient un degré d’exactitude prédictive 

plus faible pour ces dernières, mais étaient tout de même significatifs. Quant au reste des 

éléments, soit ils n’étaient plus significatifs pour les délinquantes, soit les tendances qui se 

dégageaient des résultats avaient subi un revirement
4
. 

Même si 354 variables prédictives étaient significatives, celles-ci étaient beaucoup trop 

nombreuses pour être intégrées à une seule et même procédure de sélection pas à pas par 

régression logistique en vue de produire des résultats fiables. Ce nombre élevé de variables 

prédictives nous a donné une occasion unique de concevoir une échelle fondée sur des 

considérations supplémentaires, de même que sur les liens empiriques établis avec le placement 

en isolement. Ces considérations supplémentaires comprenaient la facilité à opérationnaliser les 

variables et à les analyser avec fiabilité, l’accès à des renseignements fiables et la validité 

apparente. Par exemple, les délinquants souffrant de problèmes d’alimentation étaient beaucoup 

moins susceptibles d’être placés en isolement (rapport de cotes = 0,790, IC de 95 % 

0,625, 0,999). Cet élément n’avait aucune validité apparente, étant donné qu’aucune raison 

évidente ne permet d’en venir à établir un tel lien (cela reflète probablement la présence d’une 

variable sous-jacente en corrélation avec les problèmes d’alimentation), et il serait insensé de 

tenter d’accroître les problèmes d’alimentation chez les délinquants afin de diminuer les 

placements en isolement. Cette variable a donc été éliminée. 

Plusieurs raisons possibles justifiaient l’élimination d’un certain nombre de variables 

parmi les 413 qui ont été examinées dans le cadre des analyses bidimensionnelles : l’élément ne 

permettait pas de prédire de façon appréciable le placement en isolement (quoique les éléments 

aient été conservés s’ils étaient significatifs et donnaient de meilleurs résultats pour les 

délinquants autochtones ou les délinquantes), les tailles de l’effet étaient trop faibles pour être 

significatives (soit un rapport de cotes inférieur à 1,2 dans le cas des variables prédictives 

dichotomiques, soit une SSC inférieure à 0,525 pour l’ensemble des variables
5
), l’élément 

                                                 
4
 La plupart des éléments qui étaient non significatifs ou qui établissaient des prévisions opposées pour les 

délinquantes étaient des variables liées aux infractions sexuelles. Chez les délinquants, les éléments liés à ce type 

d’infraction réduisaient le risque qu’ils soient placés en isolement, tandis que chez les délinquantes, ces variables 

n’avaient aucun lien avec le placement en isolement ou augmentaient le risque qu’elles soient isolées. 
5
 Bien qu’une SSC de 0,560 constitue généralement le point de repère pour une taille de l’effet de faible ampleur, 

cette valeur a été jugée trop restrictive pour être appliquée aux éléments individuellement. Sur la plupart des échelles 

de risque, les éléments pris individuellement ne montrent qu’un faible lien avec le résultat; ces éléments doivent être 

combinés pour obtenir une exactitude prédictive variant de modérée à importante. Il est possible qu’un élément 

ayant un effet de faible ampleur fournisse un apport unique important au moment de prédire le placement en 

isolement. Les éléments ont donc été éliminés seulement lorsque leur effet a été jugé particulièrement faible. 
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pourrait difficilement être codifié de manière fiable ou il était difficile d’établir ce que l’élément 

permettait d’évaluer (c.-à-d. préoccupations concernant la validité apparente). À l’occasion, ces 

décisions ont été prises en consultant nos collègues responsables des opérations au sein du SCC. 

Il faut reconnaître que ce processus était subjectif; toutefois, nous avons jugé avantageux que 

l’éventail étendu et diversifié de variables prédictives importantes nous permette de prendre des 

décisions qui n’étaient pas fondées uniquement sur des données empiriques. Une fois cette étape 

terminée, il restait 278 éléments ayant un lien important avec le placement en isolement. 

Parmi les éléments restants, il était évident qu’il y avait des recoupements importants 

entre les concepts évalués. Afin de réduire davantage l’ensemble des éléments explicatifs, 

une ACP avec rotation Promax a été effectuée afin de regrouper les éléments en facteurs
6
 (des 

renseignements supplémentaires concernant ces analyses sont fournis à l’annexe A). Les 

éléments ont été regroupés en 36 facteurs comprenant chacun entre 2 et 40 éléments. De plus, 

23 éléments ne correspondaient à aucun facteur particulier. 

Par la suite, chaque facteur a été examiné plus en détail afin d’en limiter les composantes, 

ce qui a permis de réduire le nombre d’éléments. Pour ce faire, de multiples tâches ont dû être 

accomplies. Pour chaque facteur, on a tenté d’améliorer l’exactitude prédictive en combinant les 

éléments ou en examinant différentes définitions ou combinaisons. Les variables prédictives 

continues (p. ex. l’âge à l’admission, le nombre de jours passés en isolement préventif lors de 

peines de ressort fédéral antérieures) ont été converties en variables ordinales afin qu’elles soient 

faciles à évaluer à la main et aient un système de pondération semblable à celui utilisé pour les 

autres éléments (p. ex. allant de 0 à 3 points)
7
. 

Ensuite, la multicolinéarité à l’intérieur de chaque facteur a été examinée. Les éléments 

ont été jugés redondants lorsque les coefficients de corrélation étaient supérieurs à 0,70 (cette 

valeur est inférieure au seuil de 0,80 qui est souvent utilisé dans les analyses de régression, étant 

donné que les corrélations entre les éléments dichotomiques sont arbitrairement réduites). La 

taille de l’effet a été utilisée pour décider quels éléments devaient être conservés parmi tous les 

éléments redondants d’un même groupe, quoique la préférence ait aussi été donnée aux éléments 

                                                 
6
 Techniquement, l’ACP permet de regrouper les éléments en composantes (et non en facteurs). Toutefois, afin de 

faciliter l’interprétation, le terme « facteurs » est utilisé. 
7
 En règle générale, nous avons dû ici diviser les valeurs de la variable en 10 à 20 groupes de taille à peu près égale 

(p. ex. pour l’âge, les valeurs ont été divisées en intervalles de 2 à 3 ans). Par la suite, les taux d’isolement pour 

chaque groupe ont été examinés et les groupes affichant des taux semblables ont été combinés jusqu’à ce que la 

variable ne compte plus qu’un petit nombre de catégories. Les valeurs de la SSC ont souvent été examinées pendant 

ce processus afin de guider les décisions concernant les meilleurs points de découpage pour ces éléments. 
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qui ont été considérés comme plus faciles à définir ou à évaluer ou qui ont donné des résultats 

plus uniformes ou plus précis pour les sous-groupes (c.-à-d. les délinquants autochtones et les 

délinquantes). 

Après avoir épuré les éléments et éliminé ceux qui étaient redondants, une analyse de 

régression logistique visant la sélection d’un modèle par élimination descendante a été effectuée 

pour chaque facteur afin de réduire encore davantage le nombre d’éléments. Lors de ces 

analyses, les éléments qui n’apportaient pas une valeur prédictive unique ont été éliminés, tout 

comme ceux qui ont eu un effet inverse une fois que les autres éléments avaient été pris en 

compte
8
. Pour chaque facteur, ces procédures d’élimination ont été effectuées séparément à 

cinq reprises (pour l’ensemble de l’échantillon de référence, de même que pour les délinquants 

non autochtones, les délinquants autochtones, les délinquantes non autochtones et les 

délinquantes autochtones). Ainsi, cinq différents ensembles de variables réduites ont été créés 

pour chaque facteur, soit un pour chaque sous-groupe particulier et un pour l’ensemble de 

l’échantillon. Comme l’échantillon des délinquantes autochtones était plus petit, un critère alpha 

plus libéral a été utilisé pour la sélection du modèle (p < 0,10). De plus, compte tenu de la grande 

taille des échantillons des autres sous-groupes, certains éléments augmentaient considérablement 

l’exactitude prédictive, même si la valeur de la SSC pour le facteur visé n’avait que très peu 

changé suivant l’élimination de ces éléments. Des décisions subjectives ont été prises concernant 

l’élimination de ces éléments apportant une valeur supplémentaire, dans les cas où il a été 

déterminé que leur suppression n’avait qu’une faible incidence sur l’exactitude prédictive. 

Les efforts ainsi déployés pour tenter de rendre les facteurs plus parcimonieux ont permis 

de réduire le nombre d’éléments à 91, mais ce nombre était encore trop élevé pour que ces 

éléments puissent être intégrés à une seule et même procédure de sélection d’un modèle de 

régression logistique, sans produire de résultats incertains. Par la suite, les facteurs ont été 

combinés de façon séquentielle pour former des ensembles plus vastes et le même processus a 

été repris : les éléments redondants ont été éliminés, tout comme ceux qui n’apportaient aucune 

valeur prédictive unique lors des analyses effectuées pour l’ensemble de l’échantillon, de même 

                                                 
8
 Les éléments n’ont pas été éliminés uniquement en se fondant sur l’orientation bidirectionnelle de leur lien avec le 

placement en isolement (c.-à-d. des facteurs de protection potentiels ont été inclus dans les analyses). Ils ont plutôt 

été éliminés si cette corrélation avait un effet inverse une fois l’effet des autres variables pris en compte. Nous avons 

jugé difficile d’interpréter les résultats dans les cas où une corrélation bidimensionnelle positive ou négative était 

établie et qu’une corrélation inverse était observée sur la version définitive de l’échelle; en outre, cela a été jugé 

contraire au principe de la validité apparente. 
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que pour chacun des sous-groupes. Ce processus a été répété jusqu’à ce que les données aient été 

combinées en trois facteurs plus généraux, ce qui a mené à la création d’un ensemble final de 

45 éléments potentiels pour l’échelle, quoique les éléments n’aient pas tous été conservés lors 

des analyses effectuées pour chaque sous-groupe. Ainsi, 27 variables prédictives ont été retenues 

pour l’échantillon complet, 26 ont été conservées pour les délinquants non autochtones, 19 pour 

les délinquants autochtones, 18 pour les délinquantes non autochtones et 18 pour les délinquantes 

autochtones. 

Élaboration de l’échelle 

Maintenant que le nombre de variables prédictives a été réduit afin de permettre des 

analyses de régression logistique multiples dont les résultats seraient interprétables, nous avons 

pu procéder à l’élaboration de l’échelle. Des procédures de sélection par régression logistique 

multiple descendante ont été utilisées pour guider le processus d’élaboration, mais n’étaient pas 

le seul critère examiné. Selon le sous-groupe étudié, l’efficacité statistique variait 

considérablement. Chaque modèle potentiel a donc été examiné en ajoutant et en supprimant des 

éléments qui n’apportaient qu’une faible valeur ou encore qui étaient importants, mais qui 

affichaient des rapports de cotes moins élevés que d’autres éléments. En outre, des analyses 

exploratoires ont été effectuées afin d’élaborer des règles fondées sur des données empiriques 

pour chaque choix d’échelle concernant le nombre d’éléments pouvant être absents sans 

entraîner une diminution marquée de l’exactitude prédictive. 

Lors de l’élaboration de l’échelle, nous avons choisi comme principe absolu d’accorder la 

préférence à l’option la plus simple, à condition que celle-ci ne donne pas lieu à une diminution 

importante de l’exactitude prédictive. En outre, cela signifiait que la priorité avait été donnée aux 

méthodes de pondération élémentaires plutôt que les procédures plus complexes, comme le 

recours à des poids de régression (p. ex. Duwe et Freske, 2012) ou la méthode de pondération 

utilisée par Nuffield (1982). Il a été établi que les systèmes de pondération plus complexes 

n’accroissaient pas de façon significative l’exactitude prédictive, mais qu’ils contribuaient à une 

réduction statistique plus importante lors de la validation croisée (Grann et Långström, 2007). En 

outre, comme les analyses précédentes des corrélations ont démontré que les éléments étaient 

susceptibles de prédire les placements en isolement pour tous les sous-groupes, mais sans que la 

taille de l’effet de chacun soit nécessairement la même, il était probable que des systèmes de 

pondération plus précis engendreraient certaines complications au moment d’analyser différents 
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sous-groupes de délinquants. Par conséquent, la pondération des éléments a été gardée aussi 

simple que possible, à moins que des données probantes démontraient clairement la nécessité 

d’apporter une modification. La seule modification dont le bien-fondé a été démontré avait trait à 

l’élément relatif à la durée de la peine actuelle (après avoir tenu compte des autres éléments, le 

rapport de cotes de cet élément était beaucoup plus élevé que celui de tous les autres). L’examen 

des données a révélé un écart exceptionnellement important dans les taux d’isolement observés 

dans les deux catégories où les délinquants purgeaient les peines les plus courtes (« deux ans » 

comparativement à « plus de deux ans, mais moins de trois »). La pondération des éléments, qui 

était de 0, 1, 2, 3, a donc été remplacée par 0, 2, 3, 4, ce qui a effectivement permis de donner 

plus de poids à l’écart entre les deux premières catégories. 

Plusieurs échelles ont été mises à l’essai auprès de l’échantillon de référence; toutefois, 

dans le présent rapport, seules les options les plus prometteuses sont présentées. L’exactitude 

prédictive de ces options est indiquée dans le tableau 5. La première option était une échelle de 

risque statique (désignée sous le nom d’« échelle statique » dans les tableaux) dont les éléments 

pouvaient être évalués à partir de renseignements objectifs facilement accessibles. Cette échelle 

comprenait six éléments : l’âge à l’admission, le nombre de condamnations antérieures, le 

placement en isolement préventif du délinquant pendant une peine de ressort fédéral antérieure, 

la durée de la peine, la multicriminalité et les condamnations antérieures pour des infractions 

avec violence (une description complète de ces éléments et les règles de cotation sont présentées 

à l’annexe B). Entre 1 et 4 points étaient attribués à chacun des éléments; les cotes totales sur 

cette échelle pouvaient varier de 0 à 13. Les analyses donnaient à penser que le seul élément qui 

pourrait être retiré de cette échelle sans nuire de façon significative à l’exactitude prédictive était 

celui des condamnations antérieures pour des infractions avec violence. Par conséquent, les cotes 

totales ont été calculées en suivant ces règles (c.-à-d. les cas où des données n’ont pu être 

obtenues pour tout autre élément ont été exclus). 

Cette échelle avait une taille de l’effet de très grande ampleur pour ce qui est de prédire le 

placement en isolement préventif dans les deux ans suivant l’admission (SSC globale = 0,79). Le 

degré d’exactitude prédictive était semblable pour les délinquants non autochtones (SSC = 0,79), 

les délinquantes non autochtones (SSC = 0,80) et les délinquantes autochtones (SSC = 0,79), 

mais il était légèrement inférieur pour les délinquants autochtones (SSC = 0,76), même s’il était 

tout de même élevé. 
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L’examen des éléments de l’échelle de risque statique pris individuellement a révélé que 

tous les éléments présentaient une grande exactitude prédictive pour l’ensemble des 

sous-groupes (voir le tableau 6). Toutefois, les essais de corrélation ont démontré que les 

éléments relatifs aux condamnations antérieures, au placement en isolement préventif antérieur, à 

la multicriminalité et aux antécédents d’infractions avec violence présentaient une exactitude 

prédictive beaucoup moins grande pour les délinquants autochtones. L’exactitude prédictive de 

la multicriminalité et des antécédents d’infractions avec violence était beaucoup plus élevée dans 

le cas des délinquantes. 

Une deuxième échelle a été élaborée à partir des éléments de l’IDAFD/IDAFDR (ainsi 

que des éléments permettant d’évaluer les concepts connexes). Bien qu’on y fasse référence à 

titre d’échelle « dynamique », il est important de souligner que bon nombre des éléments 

indicateurs de l’IDAFD ne sont pas vraiment de nature dynamique/modifiable (p. ex. mère ou 

père absent durant l’enfance, consommation excessive d’alcool à un âge précoce, consommation 

de différentes drogues en même temps, diagnostic antérieur de problème de santé mentale). Dans 

ce contexte, il est préférable de voir les échelles dynamiques comme des échelles composées 

d’éléments révélateurs d’un concept dynamique sous-jacent ou d’un concept important sur le 

plan psychologique (pour une explication concernant la façon dont les indicateurs statiques et 

dynamiques peuvent représenter un même concept, voir Mann, Hanson et Thornton, 2010). Par 

exemple, « a consommé différentes drogues en même temps » est un élément statique, mais il 

s’agit clairement d’un indicateur de la toxicomanie, qui est un concept dynamique. 

L’échelle de risque dynamique optimale qui a été élaborée (désignée sous le nom 

d’« échelle dynamique » dans les tableaux) comprenait huit éléments, chacun étant coté selon 

une approche dichotomique : a beaucoup d’amis délinquants, a consommé différentes drogues en 

même temps, a reçu un diagnostic antérieur de problème de santé mentale, affiche souvent un 

comportement agressif, a une attitude favorable à la violence instrumentale ou axée sur un but, 

est impulsif, n’a pas d’antécédents professionnels et manque de respect à l’égard des biens 

personnels, publics ou commerciaux. Ces éléments sont tirés directement de l’IDAFD, quoique 

dans la version définitive, deux éléments de l’IDAFD aient été combinés (manque de respect à 

l’égard des biens personnels et manque de respect à l’égard des biens publics ou commerciaux).
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Tableau 5 

Surfaces sous la courbe de l’échelle pour les échantillons de référence et de validation 

 Tous les sous-groupes Délinquants non autochtones Délinquants autochtones Délinquantes non autochtones Délinquantes autochtones 

 N SSC IC de 95 % N SSC IC de 95 % N SSC IC de 95 % N SSC IC de 95 % N SSC IC de 95 % 

   LI LS   LI LS   LI LS   LI LS   LI LS 

Échantillon de référence : 

2 ans suivant l’admission 
                    

Échelle statique 10 935 0,794 0,785 0,803 7 396 0,788 0,776 0,799 1 743 0,763 0,741 0,786 1 249 0,805 0,771 0,839 474 0,787 0,739 0,834 

Échelle dynamique 10 306 0,722 0,711 0,733 6 922 0,718 0,704 0,731 1 700 0,681 0,655 0,706 1 159 0,738 0,700 0,777 458 0,710 0,654 0,766 

Statique + élément dynamique 10 192 0,798 0,789 0,808 6 842 0,791 0,779 0,803 1 685 0,768 0,746 0,791 1 149 0,816 0,782 0,850 449 0,805 0,758 0,853 

Échelle dynamique (sous-groupe) - - - - 6 731 0,718 0,704 0,732 1 649 0,710 0,684 0,735 1 151 0,777 0,738 0,816 455 0,751 0,698 0,803 

Statique + dynamique 

(sous-groupe) 

9 879 0,802 0,792 0,811 6 657 0,793 0,781 0,805 1 635 0,777 0,754 0,799 1 141 0,829 0,796 0,862 446 0,812 0,765 0,860 

Échantillon de validation : 

2 ans suivant l’admission 

                    

Échelle statique 5 501 0,801 0,788 0,814 3 689 0,795 0,780 0,811 885 0,768 0,736 0,799 644 0,852 0,808 0,896 244 0,743 0,669 0,818 

Échelle dynamique 5 235 0,722 0,707 0,737 3 493 0,709 0,691 0,728 866 0,708 0,673 0,743 603 0,796 0,746 0,846 241 0,652 0,566 0,737 

Statique + élément dynamique 5 180 0,804 0,791 0,817 3 455 0,795 0,779 0,811 860 0,780 0,749 0,812 594 0,866 0,822 0,909 239 0,748 0,670 0,826 

Échelle dynamique (sous-groupe) - - - - 3 410 0,710 0,691 0,729 828 0,720 0,685 0,756 599 0,764 0,704 0,823 239 0,672 0,592 0,751 

Statique + dynamique 

(sous-groupe) 

5 021 0,804 0,791 0,817 3 372 0,794 0,778 0,811 822 0,781 0,749 0,813 590 0,860 0,812 0,907 237 0,772 0,697 0,846 

Échantillon de validation : 

1 an suivant l’admission 

                    

Échelle statique 5 501 0,746 0,728 0,763 3 689 0,739 0,718 0,761 885 0,699 0,657 0,741 644 0,820 0,764 0,876 244 0,762 0,691 0,834 

Échelle dynamique 5 235 0,695 0,675 0,714 3 493 0,681 0,657 0,705 866 0,683 0,638 0,728 603 0,775 0,715 0,835 241 0,692 0,581 0,803 

Statique + élément dynamique 5 180 0,749 0,731 0,767 3 455 0,740 0,718 0,762 860 0,710 0,667 0,754 594 0,837 0,783 0,891 239 0,765 0,681 0,850 

Échelle dynamique (sous-groupe) - - - - 3 410 0,686 0,662 0,711 828 0,695 0,650 0,740 599 0,741 0,671 0,812 239 0,730 0,640 0,821 

Statique + dynamique 

(sous-groupe) 

5 021 0,754 0,736 0,772 3 372 0,744 0,721 0,766 822 0,720 0,676 0,764 590 0,833 0,774 0,892 237 0,791 0,721 0,861 

Remarque. Toutes les SSC sont statistiquement significatives (p < 0,05). SSC = surface sous la courbe; IC = intervalle de confiance; LI = limite inférieure; 

LS = limite supérieure.
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Tableau 6 

Surfaces sous la courbe des éléments dans l’échantillon de référence 

 Tous les sous-groupes Délinquants non autochtones Délinquants autochtones Délinquantes non autochtones Délinquantes autochtones 

 N SSC IC de 95 % N SSC IC de 95 % N SSC IC de 95 % N SSC IC de 95 % N SSC IC de 95 % 

   LI LS   LI LS   LI LS   LI LS   LI LS 

Échelle statique                     

Âge à l’admission 11 110 0,628 0,617 0,639 7 507 0,627 0,614 0,640 1 760 0,628 0,603 0,652 1 270 0,608 0,570 0,645 484 0,603 0,550 0,657 

Condamnations antérieures 11 059 0,615 0,605 0,626 7 481 0,610 0,598 0,623 1 759 0,547 0,526 0,568 1 262 0,649 0,609 0,689 483 0,586 0,535 0,637 

Placement en isolement 

préventif antérieur 

11 110 0,591 0,582 0,600 7 507 0,593 0,582 0,605 1 760 0,580 0,559 0,602 1 270 0,566 0,538 0,594 484 0,548 0,514 0,582 

Durée de la peine 11 110 0,658 0,647 0,668 7 507 0,652 0,639 0,664 1 760 0,666 0,642 0,691 1 270 0,658 0,623 0,693 484 0,668 0,618 0,718 

Multicriminalité 10 958 0,654 0,643 0,666 7 404 0,657 0,643 0,671 1 744 0,601 0,575 0,628 1 257 0,669 0,625 0,713 475 0,663 0,607 0,718 

Antécédents d’infractions avec 

violence  

10 419 0,618 0,608 0,628 7 013 0,608 0,595 0,621 1 719 0,552 0,532 0,572 1 160 0,665 0,626 0,704 459 0,605 0,554 0,656 

Échelle dynamique                     

A beaucoup d’amis délinquants 10 027 0,621 0,610 0,632 6 721 0,620 0,607 0,634 1 637 0,618 0,594 0,642 1 149 0,564 0,524 0,604 456 0,605 0,552 0,657 

A consommé différentes 

drogues en même temps 

10 122 0,586 0,574 0,597 6 806 0,589 0,576 0,603 1 662 0,540 0,515 0,565 1 144 0,607 0,566 0,647 445 0,591 0,537 0,644 

A reçu un diagnostic antérieur 

de problème de santé mentale 

8 189 0,548 0,538 0,559 5 351 0,549 0,536 0,562 1 261 0,540 0,518 0,563 1 099 0,602 0,562 0,643 419 0,568 0,516 0,621 

Affiche souvent un 

comportement agressif 

10 260 0,644 0,633 0,654 6 883 0,637 0,624 0,650 1 699 0,604 0,581 0,627 1 156 0,656 0,617 0,696 456 0,620 0,568 0,672 

A une attitude favorable à la 

violence instrumentale  

10 253 0,638 0,628 0,649 6 876 0,634 0,621 0,647 1 700 0,610 0,586 0,634 1 155 0,604 0,568 0,641 454 0,614 0,560 0,668 

Est impulsif 10 357 0,577 0,569 0,585 6 958 0,577 0,567 0,586 1 715 0,545 0,530 0,560 1 159 0,595 0,563 0,627 458 0,544 0,505 0,583 

N’a pas d’antécédents 

professionnels 

10 288 0,559 0,551 0,568 6 902 0,554 0,544 0,564 1 700 0,559 0,540 0,579 1 159 0,571 0,538 0,604 459 0,609 0,557 0,660 

Manque de respect à l’égard 

des biens 

10 365 0,613 0,603 0,624 6 968 0,609 0,596 0,622 1 712 0,603 0,580 0,627 1 159 0,596 0,557 0,635 459 0,562 0,512 0,611 

Remarque. Toutes les SSC sont statistiquement significatives (p < 0,05). SSC = surface sous la courbe; IC = intervalle de confiance; LI = limite inférieure; 

LS = limite supérieure.
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Les analyses donnent à penser que jusqu’à deux éléments pourraient être omis sans nuire 

véritablement à l’exactitude prédictive. La cote totale pour cette échelle a donc été calculée pour 

les cas présentant au moins six des huit éléments. 

L’échelle dynamique avait une taille de l’effet de grande ampleur pour ce qui est de 

prédire le placement en isolement préventif (SSC globale = 0,72; voir le tableau 5). Le degré 

d’exactitude prédictive était semblable pour les délinquants non autochtones (SSC = 0,72), les 

délinquantes non autochtones (SSC = 0,74) et les délinquantes autochtones (SSC = 0,71), mais il 

était beaucoup moins élevé pour les délinquants autochtones (SSC = 0,68; cela serait considéré 

comme une taille de l’effet d’ampleur modérée). Malgré les bons résultats obtenus à l’aide de 

cette échelle de risque, toutes les SSC étaient de beaucoup inférieures aux valeurs enregistrées 

sur l’échelle de risque statique. L’examen des éléments a démontré que tous les éléments 

dynamiques avaient une grande exactitude prédictive pour tous les sous-groupes de délinquants 

(voir le tableau 6), mais deux éléments avaient un degré d’exactitude beaucoup moins élevé dans 

le cas des délinquants autochtones (a consommé différentes drogues en même temps et affiche 

souvent un comportement agressif) et l’exactitude d’un des éléments était de beaucoup inférieure 

dans le cas des délinquantes (a beaucoup d’amis délinquants)
9
. 

Les analyses de régression logistique ont révélé que l’échelle de risque dynamique 

permettrait d’accroître grandement l’exactitude prédictive différentielle de l’échelle de risque 

statique (N = 10 192 cas pour les deux échelles combinées). Une fois que l’échelle de risque 

statique avait été prise en compte, chaque augmentation d’un point sur l’échelle de risque 

dynamique accroissait de 1,21 fois la probabilité d’un placement en isolement (IC de 95 % 

variant de 1,17 à 1,25, Wald = 144,2, p < 0,001). Toutefois, l’effet différentiel de l’échelle 

dynamique a été jugé de faible ampleur; en comparaison, une fois que l’échelle de risque 

dynamique avait été prise en compte, chaque augmentation d’un point sur l’échelle de risque 

statique accroissait de 1,65 fois la probabilité d’un placement en isolement (IC de 95 % variant 

de 1,60 à 1,70, Wald = 923,5, p < 0,001). 

Compte tenu de l’effet différentiel observé, nous avons tenté de combiner les échelles 

statique et dynamique afin d’élaborer l’échelle suivante. Le fait de combiner simplement les 

deux échelles a réduit l’exactitude de l’échelle de risque statique, étant donné que cela a donné 

                                                 
9
 Les essais concernant les écarts observés selon le sexe et l’ascendance autochtone ont été effectués à partir des 

corrélations par régression logistique examinées précédemment. 
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trop d’importance à l’échelle dynamique par rapport à son exactitude prédictive. Un nouvel 

élément a plutôt été créé à partir de l’échelle dynamique et a été ajouté à l’échelle statique. Les 

délinquants qui s’étaient vu attribuer de 0 à 1 point sur l’échelle dynamique ont reçu une cote 

de 0 pour le nouvel élément lié aux besoins dynamiques, tandis que ceux qui s’étaient vu 

attribuer de 2 à 4 points et 5 points ou plus sur cette échelle ont reçu une cote de 1 et de 2, 

respectivement, pour ce nouvel élément. Cette nouvelle échelle (échelle statique incluant 

l’élément de risque dynamique; désignée sous le nom de « statique + élément dynamique » dans 

les tableaux) a permis d’obtenir une SSC globale (0,80) qui n’était que légèrement plus élevée 

que celle de l’échelle de risque statique utilisée seule (SSC = 0,79; voir le tableau 5). 

Des efforts ont également été déployés en vue d’élaborer des échelles de risque conçues 

tout spécialement pour les délinquants autochtones, les délinquantes non autochtones et les 

délinquantes autochtones. Ces échelles ont fait l’objet des mêmes procédures que celles décrites 

précédemment pour les échelles de risque globales, mais on a utilisé uniquement les cas propres 

au sous-groupe examiné et appliqué les ensembles de variables prédictives dont les éléments 

avaient déjà été réduits pour ce sous-groupe particulier. Bien qu’il ait été établi que l’exactitude 

prédictive de certains éléments statiques variait considérablement entre les différents 

sous-groupes, il a été impossible de créer des échelles statiques propres à chacun des groupes 

dont l’exactitude prédictive différait grandement de celle observée pour l’échelle statique 

globale. En outre, les efforts faits en vue d’élaborer une échelle globale pour chaque groupe 

(sans prêter attention à la distinction entre les facteurs de risque statiques et dynamiques) n’ont 

pas non plus permis d’obtenir une plus grande exactitude prédictive que les échelles décrites 

précédemment. 

Cependant, il a été possible de créer des échelles de risque dynamiques (c.-à-d. au moyen 

des indicateurs des domaines dynamiques) qui présentaient une exactitude prédictive beaucoup 

plus grande pour les sous-groupes. Dans le cas des délinquants non autochtones, l’échelle de 

risque dynamique optimale comprenait 11 éléments, alors qu’elle n’en comptait que 8 dans le cas 

des délinquants autochtones. En ce qui concerne les délinquantes non autochtones, l’échelle 

optimale était composée de seulement 6 éléments, quoiqu’un des éléments ait été créé en 

combinant 2 éléments connexes (n’a pas d’antécédents professionnels et a des antécédents de 

travail caractérisés par l’instabilité) afin de créer un élément évalué selon une échelle ordinale de 

3 points. Dans le cas des délinquantes autochtones, l’échelle dynamique optimale comprenait 
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9 éléments. L’annexe C décrit les éléments dynamiques inclus dans l’échelle dynamique globale 

(présentée ci-dessus), de même que les échelles conçues tout spécialement pour chaque 

sous-groupe. On constate un chevauchement modéré des éléments inclus dans chaque échelle, 

ainsi que des recoupements plus généraux dans les domaines examinés. Sur les 22 éléments 

inclus dans au moins une des échelles de risque dynamiques, tous sauf 3 permettaient de prédire 

de façon appréciable les placements en isolement pour tous les sous-groupes (les exceptions sont 

indiquées à l’annexe C). Cela signifie que bien que les modèles de régression logistique aient été 

établis en utilisant des combinaisons d’éléments légèrement différentes dans le but de produire 

les échelles ayant la plus grande valeur prédictive, peu de ces éléments étaient véritablement des 

variables prédictives propres à tout sous-groupe donné. Comme pour l’échelle dynamique 

globale, des données pouvaient être manquantes pour un maximum de 2 éléments. 

On peut voir dans le tableau 5 que l’échelle dynamique élaborée tout spécialement pour 

les délinquants non autochtones de sexe masculin (désignée sous le nom d’« échelle dynamique 

[sous-groupe] » dans le tableau) avait la même exactitude prédictive que l’échelle de risque 

dynamique globale (SSC = 0,72 pour les deux). Toutefois, les échelles dynamiques élaborées 

pour les autres sous-groupes ont toutes conduit à une augmentation non négligeable des valeurs 

de la SSC comparativement à la SSC de l’échelle dynamique globale (dans le cas des délinquants 

autochtones, la SSC a augmenté de 0,68 à 0,71; en ce qui concerne les délinquantes non 

autochtones et les délinquantes autochtones, les valeurs de la SSC sont passées de 0,74 à 0,78 et 

de 0,71 à 0,75, respectivement). Il est intéressant de souligner que l’échelle dynamique élaborée 

pour les délinquantes non autochtones affichait la SSC la plus élevée, même si elle comptait le 

moins d’éléments. 

Tout comme nous avons fait pour les échelles statique et dynamique élaborées à partir de 

l’échantillon complet, nous avons ensuite examiné un modèle d’échelle consistant à ajouter à 

l’échelle statique un élément qui tenait compte des besoins dynamiques globaux (0 = faibles, 1 = 

modérés et 2 = élevés). Ce modèle d’échelle utilisait la même échelle de risque statique que celle 

élaborée pour l’ensemble des délinquants, à laquelle nous avons ajouté un élément reflétant les 

besoins dynamiques; les variables prédictives dynamiques particulières qui contribuaient à cet 

élément ont été cotées en se fondant sur l’échelle dynamique conçue tout spécialement pour 
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chacun des sous-groupes
10

. L’échelle variait donc d’un sous-groupe à l’autre du fait que 

l’élément lié aux besoins dynamiques n’était pas le même pour tous. 

Avec ce modèle d’échelle, où l’élément lié aux besoins dynamiques a été conçu de 

manière à maximiser l’exactitude pour les délinquants en fonction de leur sexe et de leur 

ascendance autochtone, nous avons enregistré une SSC globale de 0,80, soit la même valeur que 

celle obtenue avec l’échelle statique dont l’élément lié aux besoins dynamiques était le même 

pour tous les types de délinquants et une SSC à peine plus élevée que celle enregistrée avec 

l’échelle statique utilisée seule (SSC = 0,79). Comparativement à l’échelle statique comprenant 

un élément lié aux besoins dynamiques généraux, celle incluant un élément dynamique propre à 

chaque sous-groupe a donné des résultats un peu plus satisfaisants pour l’ensemble des 

sous-groupes, quoique la différence entre les deux ait été généralement minime. 

Échantillon de validation 

 L’exactitude prédictive des cinq échelles présentées jusqu’à maintenant (l’échelle 

statique, l’échelle dynamique globale et celle conçue tout spécialement pour chaque sous-groupe 

et les échelles statiques dont l’une comprend un élément qui reflète le besoin dynamique global 

et l’autre le besoin dynamique propre à chaque sous-groupe) a été examinée auprès de 

l’échantillon de validation (N = 5 591, même si la taille de l’échantillon variait d’une échelle à 

l’autre en fonction des données manquantes). Les résultats obtenus avec ces échelles auprès de 

l’échantillon de validation sont indiqués dans le tableau 5 (présenté précédemment) afin qu’ils 

puissent facilement être comparés à ceux enregistrés auprès de l’échantillon de référence. Au 

cours de la période d’observation de 2 ans, presque toutes les SSC se sont révélées supérieures 

aux critères correspondant à une taille de l’effet de grande ampleur (SSC = 0,71). On s’attendait 

à ce que l’exactitude prédictive subisse une certaine réduction statistique dans l’échantillon de 

validation. Toutefois, la SSC obtenue avec l’échelle statique était légèrement supérieure pour 

l’ensemble de l’échantillon de validation (SSC = 0,80 comparativement à 0,79 avec l’échantillon 

de référence), de même que pour tous les sous-groupes, à l’exception des délinquantes 

                                                 
10

 Dans le cas des délinquants non autochtones, des cotes allant de 0 à 11 pouvaient être attribuées sur la version 

intégrale de l’échelle dynamique. Les cotes de 0 à 4 correspondaient à des besoins faibles, de 5 à 7 à des besoins 

modérés et de 8 et plus à des besoins élevés. En ce qui concerne les délinquants autochtones, ces cotes variaient de 0 

à 8. Les cotes de 0 à 2 correspondaient à des besoins faibles, de 3 à 5 à des besoins modérés et de 6 et plus à des 

besoins élevés. Dans le cas des délinquantes non autochtones et des délinquantes autochtones, les cotes attribuées 

pouvaient aller de 0 à 7 et de 0 à 9, respectivement. Dans les 2 cas, les cotes de 0 à 2 correspondaient à des besoins 

faibles, de 3 ou 4 à des besoins modérés et de 5 et plus à des besoins élevés. 
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autochtones, pour qui la valeur obtenue sur l’échelle statique a diminué, passant d’une SSC 

de 0,79 auprès de l’échantillon de référence à 0,74 auprès de l’échantillon de validation. 

Toutefois, il est intéressant de souligner que les délinquantes autochtones représentaient 

l’échantillon le plus petit de tous (n = 244 pour l’échantillon de validation). 

Dans l’échantillon de validation, toutes les SSC pour l’ensemble des choix d’échelle 

examinés étaient statistiquement significatives et étaient généralement d’une ampleur semblable 

à celle observée avec l’échantillon de référence (voir le tableau 5). Certaines tendances sont 

dignes de mention; par exemple, l’échelle dynamique n’a pas donné d’aussi bons résultats pour 

les délinquants autochtones de l’échantillon de référence que pour les autres groupes 

(SSC = 0,68), mais elle s’est avérée plus efficace auprès de l’échantillon de validation 

(SSC = 0,71). Si l’on compare les échelles de risque dynamiques élaborées tout spécialement 

pour chaque sous-groupe à celle conçue pour l’échantillon complet, les SSC étaient presque 

identiques pour chaque sous-groupe, ce qui démontre que l’échelle statique qui inclut un élément 

dynamique unique ne présente pas vraiment d’avantage. Il est intéressant de souligner que dans 

le cas des délinquantes non autochtones, l’échelle dynamique globale a donné de meilleurs 

résultats (SSC = 0,80) que celle conçue tout spécialement pour ce sous-groupe particulier 

(SSC = 0,76). Pour ce qui est de prédire les placements en isolement dans un délai plus court 

(dans l’année suivant l’admission; voir le tableau 5), les SSC étaient généralement plus basses 

(sauf dans le cas des délinquantes autochtones), mais les valeurs variaient toujours de modérées à 

élevées. 

Les modèles d’échelle ont également été mis à l’essai auprès de l’échantillon complet 

afin d’examiner leur capacité à prédire les deux différents types d’isolement : la sécurité est 

compromise et le détenu est en danger (voir le tableau 7). Des tendances semblables ont été 

observées (les SSC étaient semblables pour toutes les échelles, à l’exception de l’échelle 

dynamique dont les valeurs étaient plus basses), même si les SSC étaient légèrement moins 

élevées pour ce qui est de prédire les placements en isolement lorsque le détenu est en danger (ce 

type d’isolement était beaucoup moins fréquent que celui effectué lorsque la sécurité est 

compromise). Par exemple, la SSC obtenue avec l’échelle statique était de 0,80 pour ce qui est 

de prédire les placements en isolement effectués du fait que la sécurité est compromise et de 0,75 

pour ce qui est de prédire ceux qui visent à assurer la sécurité du détenu. Toutes les SSC 

présentées dans le tableau 7 sont statistiquement significatives. 
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Choisir une échelle de risque 

L’échelle statique incluant un élément lié aux besoins dynamiques propres à chaque 

sous-groupe était l’échelle la plus complète, qui tenait le mieux compte des différences entre 

chacun des sous-groupes. Toutefois, étant donné qu’auprès de l’échantillon de validation, cette 

échelle n’a pas permis d’accroître l’exactitude de façon significative par rapport à l’échelle 

statique simplifiée et que son utilisation est beaucoup plus complexe et plus coûteuse en temps, 

l’échelle statique a été choisie comme l’échelle optimale à appliquer. Cette échelle a également 

été choisie pour des raisons pratiques, notamment en raison de la mise à disponibilité rapide de 

tous les renseignements requis pour coter les éléments (il n’est donc pas nécessaire d’attendre 

jusqu’à 60 jours afin que toutes les évaluations initiales aient été effectuées). L’échelle de risque 

statique a été désignée ODRPIP : Outil de dépistage du risque de placement en isolement 

préventif. 

 

Tableau 7 

Surfaces sous la courbe de l’échelle pour les différents types d’isolement (échantillon de validation) 

 N SSC IC de 95 % 

   LI LS 

Sécurité compromise     

     Échelle statique 5 501 0,800 0,786 0,813 

     Échelle dynamique 5 235 0,724 0,708 0,740 

     Statique + élément dynamique 5 180 0,802 0,788 0,816 

     Statique + dynamique 

(sous-groupe) 

5 021 0,804 0,790 0,818 

Détenu en danger     

     Échelle statique 5 501 0,746 0,726 0,765 

     Échelle dynamique 5 235 0,686 0,664 0,707 

     Statique + élément dynamique 5 180 0,749 0,728 0,769 

     Statique + dynamique 

(sous-groupe) 

5 021 0,749 0,729 0,770 

Remarque. Toutes les SSC sont statistiquement significatives (p < 0,05). SSC = surface sous la courbe; 

IC = intervalle de confiance; LI = limite inférieure; LS = limite supérieure. 
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L’ODRPIP : données normatives et catégories de risque 

Si l’ODRPIP est utilisé dans le cadre d’évaluations appliquées, il peut être utile d’avoir 

des données normatives ainsi que des critères afin de déterminer les catégories de risque 

nominales (p. ex. risque faible, modéré ou élevé). Afin d’obtenir ces données descriptives, les 

échantillons de référence et de validation ont été de nouveau combinés pour former un 

échantillon complet (N = 16 436 cas dont les cotes sont disponibles sur l’ODRPIP). Le tableau 8 

présente la cote moyenne attribuée sur l’ODRPIP pour l’échantillon complet, de même que pour 

les sous-groupes. Les cotes attribuées sur cette échelle peuvent varier de 0 à une cote totale 

possible de 13, bien que la cote la plus élevée dans cet ensemble de données soit de 12. La cote 

moyenne était de 6,5 (écart-type = 2,0). Les délinquants autochtones ont obtenu 1 point de plus 

sur l’ODRPIP (M = 7,5) et les délinquantes non autochtones se sont vu accorder environ 1 point 

de moins (M = 5,4). Cela concorde avec les résultats obtenus précédemment selon lesquels les 

délinquants autochtones affichaient généralement des taux d’isolement qui dépassaient d’environ 

10 points de pourcentage (34 %) le taux de base global (24 %) et les délinquantes non 

autochtones présentaient, quant à elles, des taux d’isolement d’environ 10 points de pourcentage 

plus bas (13 %). 

Le tableau 9 présente les données descriptives de base de l’ODRPIP. Les colonnes 

indiquent chaque cote qui peut être attribuée sur l’échelle, le nombre de délinquants qui se sont 

vu attribuer cette cote (et le pourcentage correspondant pour l’ensemble de l’échantillon), le 

pourcentage cumulatif, le pourcentage de délinquants qui ont obtenu cette cote et qui ont été 

placés en isolement préventif dans les 2 ans suivant leur admission, de même que la sensibilité, 

la spécificité, la valeur prédictive positive et la valeur prédictive négative associées à cette cote. 

Une cote de 8 sera utilisée comme exemple pour expliquer comment ces données doivent être 

interprétées. Dans cet échantillon, 2 437 délinquants ont reçu une cote de 8, ce qui représente 

15 % de l’échantillon complet. D’après les fréquences cumulées, 78 % des délinquants se 

seraient vu attribuer une cote de 8 ou moins. Parmi les délinquants qui ont reçu une cote de 8, 

36 % ont été placés en isolement préventif dans les 2 ans suivant leur admission. Si une cote de 8 

était utilisée comme seuil d’inclusion en vue d’une décision (c.-à-d. possibilité de prédire que 

tous les délinquants ayant obtenu une cote de 8 et plus se retrouveront en isolement), ce seuil 

d’inclusion permettrait de catégoriser correctement 71 % des délinquants qui se sont retrouvés en 

isolement au bout du compte (sensibilité) et de classer comme il se doit dans la catégorie des 
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délinquants non isolés 75 % de ceux qui ne seront pas placés en isolement (spécificité). En outre, 

ce seuil d’inclusion signifierait que 48 % des délinquants ayant obtenu une cote de 8 ou plus 

seraient placés en isolement (valeur prédictive positive) et que 89 % de ceux à qui une cote 

moins élevée a été attribuée ne seraient pas isolés (valeur prédictive négative). 

 

 

Tableau 8 

Statistiques descriptives sur l’ODRPIP 

Groupe N M Écart-

type 

Délinquants non 

autochtones 
11 085 6,51 2,30 

Délinquants autochtones 2 628 7,52 2,00 

Délinquantes non 

autochtones 

1 893 5,36 2,19 

Délinquantes autochtones 718 6,61 2,04 

Total 16 436 6,54 2,30 
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Tableau 9 

ODRPIP : données normatives et options sélectionnées pour les catégories de risque 

         Différentes façons d’établir les catégories 

de risque 

Cote 

totale 

N ayant 

obtenu 

cette 

cote 

% ayant 

obtenu 

cette 

cote 

% 

cumulatif 

Taux 

d’isolement 

(%) 

Sensibilité 

(%) 

Spécificité 

(%) 

Valeur 

prédictive 

positive (%) 

Valeur 

prédictive 

négative 

(%) 

Exactitude Écart-

type ±1 

Absolu  VPP 

VPN 

0 84 0,5 0,5 0,0 100,0 0 24,6 - FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE 

1 166 1,0 1,5 0,0 100,0 0,7 24,8 100,0 FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE 

2 513 3,1 4,6 1,4 100,0 2,0 25,0 100,0 FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE 

3 990 6,0 10,7 2,7 99,8 6,1 25,8 99,1 FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE 

4 1 465 8,9 19,6 4,2 99,2 13,9 27,4 98,1 FAIBLE FAIBLE FAIBLE FAIBLE 

5 2 106 12,8 32,4 8,8 97,6 25,2 29,9 97,0 FAIBLE MODÉRÉ FAIBLE FAIBLE 

6 2 500 15,2 47,6 13,0 93,0 40,7 33,9 94,7 FAIBLE MODÉRÉ FAIBLE FAIBLE 

7 2 597 15,8 63,4 21,8 85,0 58,3 40,0 92,2 MODÉRÉ MODÉRÉ MODÉRÉ FAIBLE 

8 2 437 14,9 78,2 35,5 71,0 74,7 47,9 88,7 MODÉRÉ MODÉRÉ MODÉRÉ FAIBLE 

9 2 040 12,4 90,6 49,4 49,7 87,4 56,3 84,1 ÉLEVÉ ÉLEVÉ MODÉRÉ FAIBLE 

10 1 134 6,9 97,5 61,6 24,8 95,7 65,4 79,6 ÉLEVÉ ÉLEVÉ ÉLEVÉ ÉLEVÉE 

11 359 2,2 99,7 74,4 7,6 99,2 76,0 76,6 ÉLEVÉ ÉLEVÉ ÉLEVÉ ÉLEVÉE 

12 45 0,3 100,0 88,9 1,0 99,9 88,9 75,2 ÉLEVÉ ÉLEVÉ ÉLEVÉ ÉLEVÉE 

Total 16 436 100,0 100,0 24,6         

SSC         0,766 0,738 0,686 0,603 

SSC = surface sous la courbe; VPP = valeur prédictive positive; VPN = valeur prédictive négative.
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Les cotes totales attribuées sur les échelles d’évaluation du risque sont couramment 

utilisées pour répartir les délinquants selon les différentes catégories de risque nominales (p. ex. 

risque faible, modéré ou élevé). La plupart des échelles de risque comprennent trois, quatre ou 

cinq catégories nominales. Sur d’autres échelles de risque, les critères utilisés pour établir ces 

catégories de risque sont assez arbitraires (Babchishin et Hanson, 2009). Pour certaines échelles, 

des catégories de risque nominales sont créées sans aucune explication particulière (p. ex. 

Statique-99; Hanson et Thornton, 2000). Pour d’autres, la simple nécessité de créer des 

catégories fondées sur les déciles est donnée comme justification (p. ex. Guide d’évaluation du 

risque de violence/Guide d’évaluation du risque chez les délinquants sexuels; Quinsey, Harris, 

Rice et Cormier, 2006). Il n’est donc pas étonnant que les avis diffèrent sensiblement quant à la 

signification donnée à un risque « faible », « modéré » ou « élevé » (Hilton, Carter, Harris et 

Sharpe, 2008), et il n’est pas rare que des délinquants soient classés dans diverses catégories 

nominales en fonction des échelles de nature différente mais semblable utilisées (Barbaree, 

Langton et Peacock, 2008; Mills et Kroner, 2006). 

Il est clair qu’il n’existe pas de « bonne » façon d’établir les catégories de risque 

nominales; ces décisions doivent plutôt être prises en tenant compte de la façon dont l’outil est 

utilisé dans la pratique (p. ex. si un système correctionnel a les ressources nécessaires pour faire 

participer 20 % de ses délinquants à un programme de traitement intensif, il serait alors logique 

qu’un risque « élevé » corresponde à la première tranche de 20 % des cotes de risque les plus 

élevées). Il est donc important de définir de quelle façon les catégories de risque ont été établies 

et d’associer ces dernières à des définitions non arbitraires. Ces définitions non arbitraires 

pourraient être fondées sur des critères tels que les percentiles, les rapports de risque ou les 

valeurs relatives au risque absolu (p. ex. résultat présentant un risque supérieur à 50 %; Hanson, 

Lloyd, Helmus et Thornton, 2012). 

 Une question importante consiste à déterminer si des catégories de risque distinctes 

doivent être établies pour les différents sous-groupes de délinquants, dans la mesure où les 

délinquants autochtones étaient le plus à risque d’être placés en isolement et où les délinquantes 

non autochtones étaient les moins susceptibles de l’être. La figure 1 présente sous forme de 

graphique les taux d’isolement associés à chaque cote de risque sur l’ODRPIP, selon les 

différents sous-groupes. En ce qui concerne les cotes de 0 à 9 (qui représentent 91 % de 

l’ensemble de l’échantillon), les taux d’isolement par cote de risque sont extrêmement 
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semblables pour les quatre sous-groupes. Certaines différences ont été observées dans le cas des 

cotes de risque les plus élevées, mais la taille de ces échantillons est trop petite (en particulier 

dans les sous-groupes composés de délinquantes) pour fournir des estimations fiables des taux 

d’isolement associés à ces cotes. Dans l’ensemble, le graphique donne à penser que l’échelle de 

risque permet d’évaluer correctement les différents taux d’isolement parmi les sous-groupes, de 

sorte qu’il n’y a aucun avantage, d’un point de vue empirique, à établir des seuils d’inclusion 

distincts selon les catégories de risque établies pour les différents sous-groupes. Toutefois, il peut 

y avoir des avantages stratégiques à utiliser différents seuils d’inclusion. Par exemple, même si 

les délinquantes sont moins susceptibles que les délinquants d’être placées en isolement, il peut 

être souhaitable que celles-ci fassent l’objet d’interventions dans une proportion à peu près 

équivalente à celle des délinquants, ce qui donne à penser qu’un seuil d’inclusion moins élevé 

devrait être utilisé comme critère déterminant pour procéder à des interventions auprès des 

délinquantes. 

 

Figure 1. Taux d’isolement associés à chaque cote attribuée sur l’ODRPIP, selon le sexe et 

l’ascendance autochtone 

 

Figure – remarque. DNAM = délinquants non autochtones de sexe masculin; 

DAM = délinquants autochtones de sexe masculin; DNAF = délinquantes non 

autochtones de sexe féminin; DAF = délinquantes autochtones de sexe féminin. 
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Les catégories de risque optimales pour l’ODRPIP dépendront de la façon dont l’échelle 

est utilisée dans la pratique. Néanmoins, certaines possibilités ont été examinées en appliquant 

différents critères. Ces options et les SSC qui s’y rattachent (pour l’ensemble de l’échantillon) 

sont elles aussi présentées dans le tableau 9. La première catégorie de risque examinée a été 

élaborée en procédant de la même façon que pour les catégories de risque établies pour la 

Statique-2002 (Hanson et Thornton, 2003; Helmus, 2007). Autrement dit, les catégories de 

risque possibles ont été examinées dans l’intention de maximiser l’exactitude prédictive, tout en 

respectant les principes généraux selon lesquels l’échantillon établi pour chaque catégorie de 

risque doit avoir une taille minimale suffisante (idéalement, au moins 10 % de l’échantillon 

complet) et les points de découpage doivent théoriquement être définis en fonction des 

augmentations importantes et significatives des taux d’isolement. La première catégorie de 

risque examinée (désignée sous le nom d’« exactitude » dans le tableau) permettrait de classer 

les délinquants qui ont obtenu des cotes de 0 à 6 parmi ceux qui présentent un risque faible, 

tandis que ceux qui se sont vu attribuer des cotes de 7 ou 8 ou de 9 et plus seraient considérés 

comme des délinquants à risque modéré et à risque élevé, respectivement. Le point de découpage 

entre les délinquants à faible risque (cote de 6) et ceux à risque modéré (cote de 7) présentait 

deux principaux avantages qui ont fait de ce point l’endroit tout indiqué où segmenter 

l’échantillon selon une définition non arbitraire. Premièrement, il s’agissait là d’une des plus 

importantes augmentations relatives des taux d’isolement, les taux ayant ici presque doublé 

(13 % des délinquants qui ont obtenu une cote de 6 ont été placés en isolement comparativement 

à 22 % dans le cas des délinquants à qui une cote de 7 a été attribuée). Deuxièmement, cela 

signifiait que toutes les cotes attribuées au groupe des délinquants à faible risque étaient 

associées à des taux d’isolement nettement moins élevés que la moyenne établie pour l’ensemble 

de l’échantillon (24,6 %). Le seuil d’inclusion établi pour les délinquants à risque élevé a été 

choisi du fait qu’il représentait une autre augmentation importante et significative des taux 

d’isolement (de 36 % à 49 %) et qu’il semblait maximiser l’exactitude prédictive. Selon cette 

option, 48 % des délinquants de l’échantillon seraient classés parmi les délinquants à faible 

risque, 30 % parmi ceux présentant un risque modéré et 22 % parmi ceux affichant un risque 

élevé. Cette répartition en trois catégories présentait une SSC de 0,77, laquelle n’était que 

légèrement inférieure à la SSC établie pour la cote totale (0,79). 
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D’autres options ont également été examinées en ce qui concerne les catégories de risque. 

Pour établir une distinction fondée sur la répartition en pourcentage, un critère couramment 

appliqué dans le domaine médical consiste à utiliser les cotes que seul un écart-type sépare de la 

moyenne (Binder, Iverson et Brooks, 2009). Le recours à un écart-type pour faire la distinction 

entre les catégories de risque faible (de 0 à 4), modéré (de 5 à 8) et élevé (9 et plus) [option 

désignée sous le nom d’« écart-type ±1 » dans le tableau] a permis d’obtenir une SSC de 0,74. 

Une autre des options examinées tenait compte des seuils de risque absolu. La même 

catégorie de risque faible que celle établie pour la première option a été utilisée (les cotes de 0 

à 6 ont été attribuées aux délinquants qui présentaient des taux d’isolement nettement inférieurs 

au taux de base). Les délinquants à risque élevé ont été décrits comme ceux dont le placement en 

isolement a été jugé plus probable que le contraire (taux supérieurs à 50 %) et à qui des cotes 

de 10 et plus ont été attribuées. Cette option a permis d’obtenir une SSC de 0,69. 

 La dernière option examinée englobait deux catégories de risque. Il est logique de définir 

trois catégories de risque si l’échelle est utilisée pour faire une distinction entre trois niveaux de 

surveillance/soutien. Par exemple, aucune mesure d’intervention ou de soutien n’est nécessaire 

pour éviter que les délinquants à faible risque soient placés en isolement, les délinquants à risque 

modéré peuvent nécessiter un certain soutien supplémentaire et ceux à risque élevé peuvent 

devoir faire l’objet d’interventions plus poussées et d’un soutien accru afin de réduire le risque 

qu’ils soient placés en isolement. Toutefois, si l’échelle est utilisée pour désigner un groupe de 

délinquants qui feront tous l’objet des mêmes interventions et mesures de soutien 

supplémentaires et pour établir une comparaison entre ce groupe et les autres délinquants pour 

lesquels aucune mesure n’est prévue, seule une distinction entre ces deux catégories est alors 

nécessaire. Pour parvenir à trouver le meilleur équilibre possible entre la valeur prédictive 

positive et la valeur prédictive négative, il est possible qu’une cote de 10 et plus doive être 

utilisée pour désigner les délinquants présentant un risque élevé. Cela permettrait de cibler les 

délinquants faisant partie de la première tranche de 9 % pour qui le risque d’être placés en 

isolement est supérieur à 60 %. Cette distinction peut être utile dans la pratique, quoique la SSC 

ait chuté à 0,60 (ce qui n’est pas étonnant étant donné que plus de 90 % des délinquants ont été 

traités comme présentant le même risque d’être placés en isolement). 

Il est clair qu’il existe plusieurs options possibles pour définir les catégories de risque 

nominales. Ces options peuvent être élaborées en fonction de différents objectifs ou critères et 
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peuvent présenter des forces et des limites particulières. Si cette échelle est adoptée par le SCC, 

les auteurs recommandent que le choix des catégories de risque nominales soit clairement défini 

et établi en fonction de la façon dont l’échelle sera utilisée dans la pratique. 
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Analyse 

 La présente étude avait pour but premier de déterminer s’il est possible d’élaborer une 

échelle permettant de cerner le risque qu’un délinquant soit placé en isolement préventif. Le 

grand nombre de variables des plus diversifiées qui permettent de prédire de façon appréciable ce 

résultat (> 350) démontre que cet objectif est réalisable et qu’il présente, en plus, un intérêt 

pratique (c.-à-d. qu’une grande exactitude prédictive pourrait être obtenue en utilisant les 

renseignements déjà disponibles pour chaque délinquant). La multitude de variables prédictives 

significatives qui ont pu être utilisées a permis de créer une échelle fondée sur d’autres 

considérations que de simples statistiques. Les éléments potentiels de l’échelle ont été précisés 

en examinant l’exactitude prédictive globale, la stabilité de l’exactitude prédictive entre les 

sous-groupes de délinquants, la validité apparente, l’exactitude différentielle (c.-à-d. la 

contribution particulière de chaque élément par rapport aux autres variables prédictives), de 

même que certaines considérations pratiques (c.-à-d. la disponibilité de l’information et la facilité 

à coter les éléments). 

Une simple échelle de risque statique comprenant six éléments (appelée ODRPIP : Outil 

de dépistage du risque de placement en isolement préventif) a permis de prédire, dans les 

deux ans suivant l’admission, les placements en isolement préventif pendant au moins six jours 

consécutifs du fait que la sécurité était compromise ou que le détenu était en danger, et a 

démontré une taille de l’effet de très grande ampleur. Cette échelle simplifiée offrait une 

exactitude prédictive tout aussi grande pour les délinquants non autochtones, les délinquants 

autochtones, les délinquantes non autochtones et les délinquantes autochtones. En outre, chaque 

élément était également une variable prédictive importante pour chaque sous-groupe. Des 

échelles d’évaluation plus détaillées ont été mises à l’essai, mais n’ont pas permis d’obtenir un 

degré d’exactitude beaucoup plus grand que l’ODRPIP. De plus, l’échelle a aussi donné lieu à 

des tailles de l’effet de grande ampleur pour ce qui est de prédire les deux sous-types de 

placements en isolement (sécurité compromise ou détenu en danger), de même que les 

placements en isolement effectués dans l’année et dans les deux ans suivant l’admission. Aucune 

réduction statistique n’a pu être observée dans un échantillon de validation de grande taille. 

L’ensemble de ces résultats donnent à penser que cette échelle de risque statique est fiable pour 

les différents sous-groupes de délinquants, les types d’isolement et les périodes d’observation. 
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L’adoption d’une échelle de risque statique dans la pratique présente plusieurs avantages. 

Des éléments simples comme les données démographiques et les antécédents criminels peuvent 

être cotés très peu de temps après l’admission puisqu’il n’est pas nécessaire, pour ce faire, 

d’examiner le dossier en détail, de réaliser des entrevues avec les délinquants ou d’avoir des 

contacts avec des tiers. Dans le cas des échelles plus détaillées qui utilisent des renseignements 

tirés de l’évaluation faite à l’aide de l’IDAFD, il serait nécessaire d’attendre jusqu’à 60 jours 

suivant l’admission avant de pouvoir les remplir. Étant donné qu’environ 20 % des délinquants 

qui seront placés en isolement le seront dans les 60 jours suivant leur admission, une échelle plus 

détaillée ne permettrait pas un dépistage et une intervention précoces pour une portion 

importante de délinquants à risque. En outre, l’idéal serait d’avoir une échelle dont les éléments 

peuvent être cotés rapidement et qui n’impose pas un fardeau excessif aux membres du 

personnel. Les éléments actuels peuvent être cotés en quelques minutes. 

Les tailles de l’effet de grande ampleur et la fiabilité de l’échelle selon les différentes 

périodes d’observation et les divers sous-groupes de délinquants peuvent être attribuables aux 

analyses approfondies qui ont donné lieu à l’élaboration de cette échelle (l’échelle de 6 éléments 

a été le résultat d’une sélection parmi les 413 variables potentielles) et à l’utilisation d’une 

pondération des éléments élémentaire, qui a permis d’éviter le surajustement. Les éléments 

pondérés de façon élémentaire (p. ex. 0, 1, 2) ont l’avantage d’être plus faciles à coter par le 

personnel des unités opérationnelles (ce qui réduit le risque que des erreurs de calcul soient 

commises) et peuvent être plus facilement généralisés et appliqués aux différents sous-groupes. 

Les analyses ont révélé que la plupart des éléments permettaient d’établir des prévisions pour 

tous les sous-groupes de délinquants. Toutefois, la taille de l’effet a montré une certaine 

variabilité. Par exemple, l’exactitude prédictive de nombreux éléments était nettement inférieure 

dans le cas des délinquants autochtones, alors qu’elle était beaucoup plus grande dans le cas des 

délinquantes. Déterminer les cotes à attribuer aux éléments en se fondant sur l’ampleur de leur 

lien avec l’isolement entraînerait un surajustement des données pour les délinquants non 

autochtones de sexe masculin (le sous-groupe le plus important lors de l’élaboration de l’échelle) 

et réduirait les possibilités d’application aux autres groupes de délinquants. En outre, il est 

probable que cela réduirait également les possibilités d’application à de nouveaux échantillons 

ou ensembles statistiques. 

Les tentatives faites en vue d’élaborer des échelles de risque destinées tout spécialement 

à des sous-groupes particuliers (c.-à-d. les délinquants autochtones, les délinquantes non 
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autochtones et les délinquantes autochtones) ne se sont pas révélées particulièrement fructueuses. 

En d’autres mots, les échelles plus poussées ne présentaient pas d’avantages importants ou 

constants (sur le plan de l’exactitude prédictive) par rapport aux échelles globales élaborées. 

Deux raisons possibles peuvent expliquer ce résultat. La première est que comparativement à la 

façon dont les autres échelles d’évaluation du risque ont été élaborées, les échelles globales 

conçues pour prédire les placements en isolement ont été créées en accordant plus d’importance 

aux différences observables selon le sexe et l’ascendance autochtone. Bien que les analyses aient 

été combinées pour tous les groupes de délinquants, les délinquantes ont délibérément fait l’objet 

d’un suréchantillonnage, et les analyses initiales ont porté sur les différences entre les sexes et les 

groupes d’ascendance autochtone, ce qui a guidé les décisions prises par la suite concernant les 

éléments à conserver ou à éliminer. 

Le surajustement est une autre raison qui peut expliquer les résultats peu satisfaisants 

obtenus avec les échelles plus poussées. Dans l’échantillon de référence, par exemple, il a été 

possible de créer une échelle de risque dynamique conçue tout spécialement pour les 

délinquantes non autochtones qui présentait une exactitude nettement supérieure à l’échelle 

dynamique élaborée pour l’ensemble des délinquants. Toutefois, lors de la validation croisée, 

cette échelle plus poussée présentait une exactitude prédictive nettement inférieure à celle de 

l’échelle globale. Ce résultat donne à penser que les efforts déployés en vue d’élaborer des 

échelles propres aux délinquantes misaient davantage sur la chance (c.-à-d. le surajustement) 

plutôt que sur les différences constantes observées entre les sous-groupes. Des recherches futures 

sur des échelles de risque particulières ne devraient pas porter seulement sur la question de 

savoir s’il est possible de créer des échelles pour un sous-groupe donné, mais devraient 

également avoir pour but de déterminer si ces échelles donnent de meilleurs résultats que la 

méthode courante dans de nouveaux échantillons de validation. 

En outre, il était étonnant que les mêmes ensembles de variables prédictives se prêtent 

bien à la généralisation pour deux raisons apparemment différentes de placer les délinquants en 

isolement : assurer la sécurité du détenu et assurer celle de l’établissement. Des différences 

insignifiantes ont été observées en ce qui concerne les tailles de l’effet et les variables permettant 

de prédire les placements en isolement pour ces deux raisons. Cette concordance s’explique 

probablement par les multiples recoupements observés entre les deux raisons qui justifient 

l’isolement (p. ex. 22 % des délinquants isolés ont été placés en isolement pour ces deux raisons 

à un moment ou à un autre). 
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La présente étude a également permis d’obtenir des données normatives sur l’ODRPIP 

pour un vaste échantillon (N > 15 000). Ces données sont utiles pour communiquer des 

renseignements sur le risque concernant cette échelle (p. ex. établir les taux d’isolement prévus 

pour chaque cote) et peuvent également être utilisées pour guider les décisions concernant 

l’établissement des catégories de risque nominales. Quelques options ont été présentées en ce qui 

concerne les catégories de risque, mais ces options ne sont pas exhaustives. L’idéal serait que le 

choix définitif des catégories de risque nominales (p. ex. faible, modéré ou élevé) soit clairement 

défini, soit non arbitraire et tienne compte de la façon dont l’échelle est utilisée dans la pratique. 

Il convient de souligner ici que ces exigences ne signifient pas que les catégories de risque 

doivent être établies de façon permanente. Il est possible que les catégories jugées optimales 

changent au fur et à mesure que le système correctionnel évolue et que les ressources consacrées 

aux efforts de déjudiciarisation augmentent ou diminuent. 

À notre connaissance, il s’agit de la première fois que des efforts sont déployés en vue 

d’élaborer un outil permettant de prédire les placements en isolement préventif. Comme peu de 

recherches portent sur les facteurs associés au placement en isolement, un ensemble important et 

diversifié de variables prédictives a été examiné, et la plupart de ces variables se sont révélées 

significatives. Il n’est pas étonnant que les variables qui présentent les corrélations les plus 

étroites et les plus robustes avec l’isolement aient tendance à relever des domaines généraux 

associés aux huit principaux facteurs de risque (à savoir les antécédents criminels, les problèmes 

familiaux/matrimoniaux, les difficultés à l’école ou au travail, les problèmes liés aux loisirs ou 

aux activités récréatives, la toxicomanie, ainsi que les modèles de personnalité, les fréquentations 

et les attitudes favorisant la criminalité; Andrews et Bonta, 2010) et qu’elles concordent 

également avec les résultats des études antérieures visant à dresser le profil des délinquants 

placés en isolement (Motiuk et Blanchette, 1997; Wichmann et Nafekh, 2001; Wichmann et 

Taylor, 2004). Les méta-analyses réalisées précédemment ont révélé que ces domaines généraux 

liés aux facteurs de risque permettent de prédire un large éventail de résultats, notamment la 

récidive en général (pour un résumé de ces méta-analyses, voir Andrews et Bonta, 2010), les 

infractions avec violence (Lipsey et Derzon, 1998), la récidive sexuelle (Hanson et 

Morton-Bourgon, 2004; Mann et coll., 2010) et les inconduites en établissement (Gendreau et 

coll., 1997). La présente étude a démontré que les mêmes ensembles de facteurs de risque 

s’appliquent pour prédire les placements en isolement préventif. Cela n’est pas vraiment 

étonnant, étant donné que les placements en isolement reflètent probablement des difficultés 
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d’adaptation aux règles et aux normes de la société, plus particulièrement à celles qui doivent 

être respectées en milieu carcéral, comme c’est le cas pour les autres types de comportements 

criminels. 

Les principales forces de la présente étude résident dans la grande taille de l’échantillon, 

ainsi que dans l’ensemble diversifié de variables prédictives examinées. Cela a permis d’élaborer 

un outil en se fondant sur l’examen des corrélations empiriques et en tenant compte de la validité 

apparente et de la facilité d’utilisation. À chacune des étapes du processus d’élaboration de 

l’échelle, nous avons également tenu compte des différences observées selon le sexe et 

l’ascendance autochtone des délinquants, dans l’espoir de créer un outil pertinent pour ces 

groupes. En outre, nos décisions ont également été guidées par les consultations tenues avec un 

groupe de travail du SCC, qui était composé de spécialistes dans le domaine de la santé mentale 

et des questions touchant les délinquantes et les délinquants autochtones. Cela nous a permis 

d’inclure des considérations qui tiennent compte des besoins particuliers des femmes et des 

différences culturelles, et d’examiner la pertinence opérationnelle. Nous avons étudié de 

nombreuses approches en vue d’élaborer cette échelle, ce qui nous a permis de prendre des 

décisions éclairées concernant les avantages et les inconvénients associés à ces différentes 

approches. En outre, grâce au vaste échantillon de validation, nous avons pu procéder à la 

validation croisée de l’échelle, et des analyses supplémentaires nous ont permis d’examiner la 

possibilité de la généralisation de celle-ci à des sous-groupes. 

Il convient de noter certaines limites. Afin d’assurer le suréchantillonnage des 

délinquantes, des données remontant à 1999 ont été obtenues. Cela signifie que l’échantillon de 

délinquantes n’est pas aussi récent que celui des délinquants. La présente étude n’a pas non plus 

porté sur les raisons pour lesquelles les délinquants ont été placés en isolement (une telle enquête 

nécessiterait l’examen des rapports remplis lors du placement en isolement). En outre, la portée 

du processus d’élaboration de cette échelle a été limitée à bien des égards. Premièrement, seuls 

les incidents ayant donné lieu à un isolement préventif du fait que la sécurité était compromise 

ou que le détenu était en danger ont été examinés. Le résultat a été limité aux placements en 

isolement d’au moins six jours. Sans de nouvelles études de validation, il est impossible de 

savoir si l’échelle pourrait être appliquée à d’autres types de placements en isolement ou à des 

périodes d’isolement plus courtes. Cette échelle a également été expressément conçue pour être 

utilisée à l’admission. Ainsi, aucun effort n’a été fait en vue d’étudier les variations du risque 

d’être placé en isolement pendant la période d’incarcération ou encore d’élaborer une échelle qui 
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tient compte de ces variations. Grâce à d’autres recherches, il serait possible de créer des 

versions révisées de cette échelle, qui permettraient d’évaluer les variations du risque. 

Une autre limite importante vient du fait que la présente étude portait exclusivement sur 

les variables prédictives liées au placement en isolement propres aux délinquants. Il est possible 

que des facteurs propres aux établissements jouent un rôle important dans les placements en 

isolement ou que l’importance de certaines corrélations entre le résultat et les variables 

prédictives varie selon les différents types d’établissement (p. ex. selon la région, le niveau de 

sécurité ou le climat social). Il pourrait être utile d’effectuer d’autres recherches en vue 

d’examiner certains de ces facteurs plus en détail. 

Conclusions et répercussions dans la pratique 

 L’Outil de dépistage du risque de placement en isolement préventif (ODRPIP) est une 

échelle de risque statique élémentaire composée de six éléments qui peuvent être cotés dès 

l’admission. Cet outil permet de prédire les placements en isolement préventif au cours des 

deux premières années suivant l’admission et présente des tailles de l’effet de grande ampleur. 

Lors de la validation, il a été établi que l’ODRPIP est fiable pour les différents sous-groupes, 

types d’isolement et périodes d’observation. Les éléments de cette échelle pourraient être cotés 

lors de l’admission d’un délinquant dans un établissement du SCC; cette procédure, qui ne 

demanderait pas beaucoup de temps au personnel correctionnel, permettrait de cibler un petit 

groupe de délinquants qui présentent un risque élevé d’être placés en isolement. Dans le cadre de 

la présente étude, un échantillon de validation a été utilisé et les renseignements pertinents ont 

été extraits du SGD. La prochaine étape consisterait à valider l’échelle dans un contexte 

particulier. Cela permettrait de déterminer si des employés ayant reçu une formation appropriée 

sont en mesure de coter les éléments correctement dans un contexte particulier et d’obtenir un 

degré d’exactitude prédictive à peu près équivalent. 

L’utilisation d’une échelle de risque permettant le dépistage précoce des délinquants à 

risque d’être placés en isolement représente une occasion importante d’offrir aux délinquants 

ciblés un soutien et des interventions supplémentaires pour les aider à s’adapter à la vie carcérale 

dans un établissement fédéral et de réduire ainsi le risque qu’ils soient placés en isolement. 

Cibler et déjudiciariser les délinquants à risque d’être placés en isolement préventif présentent 

des avantages aussi bien pour ces derniers (p. ex. éviter les effets néfastes de l’isolement) que 

pour l’établissement (p. ex. moins d’échecs à l’égard du plan correctionnel, économies de coûts) 
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et la sécurité du public (p. ex. une meilleure adaptation au milieu carcéral peut aider les 

délinquants à se concentrer sur leur plan correctionnel, ce qui pourrait les amener à bénéficier 

plus rapidement d’une mise en liberté et favoriser un retour plus sécuritaire dans la collectivité). 

Les façons optimales d’intervenir et d’empêcher les délinquants de se retrouver en 

isolement ne sont pas encore connues. Les stratégies adoptées pour réduire les placements en 

isolement chez les délinquants le plus à risque pourraient inclure diverses méthodes, dont 

accorder la priorité à ces délinquants pour qu’ils participent rapidement à des programmes 

correctionnels ou à des programmes de santé mentale, à condition qu’ils répondent aux critères 

établis, augmenter la fréquence des rencontres avec le personnel de gestion des cas et aiguiller 

les délinquants vers des ressources telles que les services de psychologie, les Aînés autochtones, 

les aumôniers ou les groupes de soutien par les pairs. D’autres recherches sont nécessaires afin 

de déterminer l’efficacité relative de telles stratégies pour empêcher les placements en isolement. 

Toutefois, les connaissances actuelles concernant les pratiques correctionnelles donnent à penser 

que les efforts déployés en vue d’intervenir seraient plus efficaces si les interventions étaient 

dosées de façon proportionnelle au risque que présentent les délinquants, si elles ciblaient les 

principaux facteurs de risque dynamiques liés aux placements en isolement et si elles étaient 

adaptées aux besoins et au style d’apprentissage du délinquant (Andrews et coll., 1990). Bien 

que l’ODRPIP n’inclue que des facteurs de risque statiques, il est tout de même possible de 

cibler les interventions en se fondant sur la présence connue de facteurs de risque dynamiques 

liés aux placements en isolement. Il existe de nombreux facteurs de risque dynamiques qui n’ont 

pas été intégrés à l’échelle, mais qui permettent pourtant de prédire les placements en isolement 

préventif. Ces facteurs pourraient être utilisés pour guider les décisions prises concernant la 

gestion des cas et les interventions en vue de réduire les placements en isolement. L’annexe D 

résume les principaux facteurs de risque dynamiques qui permettent de prédire les placements en 

isolement et qui s’appliquent également aux délinquants autochtones et aux délinquantes. Tel 

qu’il a été mentionné précédemment, ces facteurs correspondent dans une large mesure aux 

huit principaux facteurs de risque décrits par Andrews et Bonta (2010), ce qui donne à penser 

que les interventions déjà offertes au sein du SCC pourraient également être utiles afin d’atténuer 

le risque que les délinquants soient placés en isolement. 

Cependant, ces facteurs de risque dynamiques ne devraient pas être utilisés pour modifier 

ou remplacer les cotes attribuées au moyen de l’ODRPIP. Aucune étude n’a encore été faite afin 

d’examiner le lien qui existe entre les changements apportés à ces cotes de risque dynamiques et 
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les variations du risque d’être placé en isolement. Il est possible que des recherches futures 

permettent de créer des règles structurées en vue d’adapter les cotes de risque initiales en 

fonction des changements observés dans les facteurs de risque dynamiques. D’ici là, les 

renseignements concernant ces facteurs et les changements observés au fil du temps peuvent être 

examinés, mais ils ne doivent pas influer sur la cote attribuée au moyen de l’ODRPIP. 
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Annexe A : Description de l’analyse factorielle 

L’ACP est une technique statistique souvent considérée comme une forme d’analyse 

factorielle, bien qu’elle présente quelques différences importantes (Tabachnik et Fidell, 2007). 

Les deux techniques visent à déterminer si un ensemble de variables peut être structuré en 

fonction des concepts sous-jacents, qui sont assez indépendants les uns des autres (c.-à-d. qui 

fournissent une façon conceptuelle de résumer les corrélations entre les variables). Plus 

précisément, les analyses factorielles permettent d’établir les facteurs sous-jacents à partir des 

analyses de la covariance entre les éléments. Par ailleurs, l’ACP permet de définir les 

composantes sous-jacentes en fonction de l’analyse de la variance totale dans les données 

(covariance entre les éléments, variance d’erreur et variance unique). L’ACP est un choix plus 

approprié pour présenter un simple résumé empirique d’un ensemble de données (p. ex. pour 

réduire un grand nombre de variables en un ensemble de composantes gérables). 

Bien que l’utilisation de tout type d’analyse factorielle comporte des limites importantes 

lorsque les éléments sont de nature dichotomique (Kubinger, 2003), cette technique a été jugée 

appropriée ici, étant donné que notre but était de regrouper les variables en vue de faciliter la 

réduction des données et non de définir une structure reproductible pour les facteurs sous-jacents. 

En dépit de ces limites (et peut-être en raison de la grande taille de l’échantillon), les 

composantes présentaient une excellente validité apparente et ont été jugées utiles pour regrouper 

les variables en vue des analyses continues. Dans le même ordre d’idées que Tabachnik et 

Fidell (2007), les éléments ont été considérés comme faisant partie d’une composante donnée si 

les coefficients de régression normalisés étaient d’au moins 0,32 (les éléments qui pouvaient être 

associés à de multiples composantes ont été groupés avec celle avec laquelle la corrélation était 

la plus forte). 

Une des difficultés rencontrées était que l’ACP utilise la technique de suppression de la 

liste lorsque des valeurs sont manquantes. Autrement dit, l’analyse se limite uniquement aux cas 

pour lesquels des renseignements sont disponibles pour toutes les variables. Malheureusement, il 

n’a pas été possible, pour aucun des délinquants, d’obtenir des renseignements concernant toutes 

les variables (cette situation vient principalement du fait que certains délinquants ont été évalués 

à l’aide de la version initiale de l’IDAFD, alors que d’autres l’ont été au moyen de l’IDAFDR). 

Il n’a donc pas été possible d’effectuer une seule ACP en utilisant l’ensemble des cas et des 

variables. Une première ACP a plutôt été effectuée en utilisant 260 des 278 variables (les 
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éléments figurant uniquement sur l’IDAFDR ont été exclus). Pour ces analyses, seulement 

2 003 cas sur les 11 110 cas de référence ont été inclus (pour les autres cas, des renseignements 

auraient été manquants pour au moins un des éléments). Une autre ACP a ensuite été effectuée 

en utilisant 77 éléments de la version révisée de l’IDAFD; 59 des éléments examinés lors de 

cette analyse avaient été inclus dans l’ACP précédente (les 18 éléments restants figuraient 

uniquement sur l’IDAFDR). Les résultats de ces deux analyses ont été résumés de manière 

subjective.   
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Annexe B : Formule de cotation de l’Outil de dépistage du risque de placement en 

isolement préventif 

1. Âge à l’admission 0 = 50 ans et plus 

1 = de 40 à 49,9 ans 

2 = de 25 à 39,9 ans 

3 = moins de 25 ans 

 

 

2. Condamnations antérieures 0 = 0 ou 1 condamnation antérieure 

1 = de 2 à 4 condamnations antérieures 

2 = 5 condamnations antérieures ou plus 

 

 

3. Placement en isolement 

préventif lors d’une peine de 

ressort fédéral antérieure 

0 = aucun placement en isolement antérieur 

1 = placé en isolement préventif lors d’une peine de ressort fédéral 

antérieure 

 

4. Durée de la peine 0 = 2 ans 

2 = plus de 2 ans, mais moins de 3 ans 

3 = de 3 ans jusqu’à un maximum de 10 ans moins 1 jour 

4 = 10 ans ou plus (incluant les peines d’une durée indéterminée) 

 

 

5. Multicriminalité relative aux 

condamnations à l’origine de 

la peine actuelle 

Cochez chaque catégorie d’infractions pour laquelle le délinquant a 

été reconnu coupable (tenir compte uniquement des infractions à 

l’origine de la peine actuelle). 

 

___ Rapt/enlèvement 

___ Administration de la justice (p. ex. défaut de se conformer…) 

___ Infractions à l’ordre public 

___ Armes/explosifs 

___ Voies de fait 

___ Vols qualifiés 

___ Infractions contre les biens (incluent les introductions par 

effraction, les vols et les autres infractions contre les biens) 

 

Maintenant, calculez le nombre total de catégories que représentent 

les condamnations à l’origine de la peine actuelle et attribuez une 

cote à cet élément. 

 

0 = 0 catégorie 

1 = 1 ou 2 catégories 

2 = 3 catégories ou plus 

 

 

6.  Condamnations antérieures 

pour des infractions avec 

violence 

0 = aucune condamnation antérieure pour une infraction avec 

violence 

1 = condamnation antérieure pour une infraction avec violence 

 

 

  

COTE TOTALE 

 

 

Additionnez les cotes attribuées à tous les éléments (intervalle 

possible : de 0 à 13). 

 

Remarque. Pour obtenir des renseignements sur la façon de coter les éléments de l’Outil de dépistage du risque de 

placement en isolement préventif, veuillez consulter le guide de cotation qui s’y rattache. 
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Annexe C : Éléments des échelles de risque dynamiques 

 Global Délinquants 

non 

autochtones 

Délinquants 

autochtones 

Délinquantes 

non 

autochtones 

Délinquantes 

autochtones 

A beaucoup d’amis délinquants O  O   

Affilié à un gang ou au crime organisé  O O  O 

A consommé différentes drogues en 

même temps 

O O   O 

Insatisfait de sa relation de couple 

actuelle 

    O 

Antécédents de tentatives de suicide ou 

de comportements autodestructeurs 

    O 

A reçu des services de consultation 

externe dans le passé 

   O  

A reçu un diagnostic antérieur de 

problème de santé mentale 

O     

Affiche souvent un comportement 

agressif 

O O O O O 

Tolérance limitée aux frustrations    O  

Difficulté à résoudre des problèmes 

interpersonnels 

    O 

Attitude favorable à la violence 

instrumentale ou axée sur un but  

O O O O  

Recherche les sensations fortes   O   

Hostilité  O   O 

Gestes impulsifs O O    

Difficulté à établir des buts à long terme   O    

N’a pas terminé ses études secondaires  O    

N’a pas de spécialité, de métier ni de 

profession 

 O O   

N’a pas d’antécédents professionnels O O O O
a
 (combinés) O 

Antécédents d’instabilité dans l’emploi     

Manque de respect à l’égard des biens 

personnels, publics ou commerciaux  

O O O   

Attitude négative envers le système 

correctionnel 

   O  

A des problèmes de concentration     O 

Remarques concernant le tableau. O = Cet élément a été inclus sur l’échelle créée pour ce groupe de délinquants. a = Sur cette 

échelle, les éléments « N’a pas d’antécédents professionnels » et « Antécédents d’instabilité dans l’emploi » ont été combinés en 

un seul et même élément évalué selon une échelle de 3 points (0 = antécédents de stabilité dans l’emploi, 1 = antécédents 

d’instabilité dans l’emploi, 2 = aucun antécédent professionnel). 

Bien que les éléments n’aient pas tous été inclus sur l’ensemble des échelles, ceux-ci ont permis de prédire de façon appréciable 

les placements en isolement pour l’ensemble des sous-groupes de délinquants, à quelques exceptions près. L’élément relatif à 

l’insatisfaction éprouvée à l’égard de la relation de couple actuelle s’est avéré efficace pour prédire de façon appréciable les 

placements en isolement uniquement chez les délinquantes (autochtones et non autochtones). L’élément « A reçu des services de 

consultation externe dans le passé » n’est pas un facteur de prédiction pour les délinquants autochtones de sexe masculin. Enfin, 

l’élément « N’a pas terminé ses études secondaires » ne permet pas de prédire l’isolement chez les délinquants autochtones (de 

sexe masculin ou féminin). 
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Annexe D : Facteurs de risque dynamiques liés aux placements en isolement préventif 

La présente annexe fournit une liste des facteurs de risque dynamiques sélectionnés 

(actuellement évalués au moyen de l’IDAFDR; voir SCC, 2012) qui sont liés au risque de 

placement en isolement préventif. Ces éléments sont des facteurs de prédiction efficaces pour les 

délinquants autochtones, de même que pour les délinquantes. Ces facteurs ont pour but de guider 

les décisions en matière de gestion des cas – ils NE doivent PAS être utilisés pour revoir les 

cotes attribuées au moyen de l’ODRPIP. 

 

Le risque d’être placé en isolement préventif augmente lorsque les facteurs de risque suivants 

sont présents (classés selon les domaines de l’IDAFDR) : 

 

Emploi 

- Pas de diplôme d’études secondaires 

- Insatisfaction à l’égard des compétences professionnelles 

- N’a pas d’antécédents professionnels 

- Antécédents d’instabilité dans l’emploi 

- Les compétences professionnelles monnayables acquises dans le cadre d’une formation 

structurée sont limitées 

- A une piètre éthique du travail 

 

Relations familiales 

- Incapacité de maintenir une relation intime durable 

 

(Remarque générale : Les variables relatives à la famille ont tendance à montrer de faibles 

corrélations avec l’isolement par rapport à celles du domaine des fréquentations – une plus 

grande importance devrait donc être accordée à ce dernier). 

 

Fréquentations 

- Fréquente des toxicomanes 

- Soutien prosocial limité de la famille 

- Fréquente beaucoup de délinquants 

- A beaucoup d’amis délinquants 

- Affilié à un gang ou au crime organisé 

 

Toxicomanie 

- Consomme souvent de l’alcool de manière excessive 

- La consommation d’alcool nuit au travail 

- La consommation d’alcool nuit aux relations interpersonnelles 

- La consommation excessive d’alcool fait partie de son mode de vie 

- La consommation régulière de drogues fait partie de son mode de vie 

- Devient violent sous l’effet de l’alcool ou de la drogue 
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(Remarque : Les variables liées à la consommation d’alcool ont montré des corrélations stables 

avec l’isolement, mais celles-ci sont de faible ampleur. La consommation de drogues semble être 

une variable prédictive plus importante). 

 

Comportement dans la collectivité 

- Les activités de loisirs constructives sont limitées 

 

 

Orientation personnelle et affective 

- Difficulté à résoudre des problèmes interpersonnels 

- La capacité de générer des choix est limitée 

- Difficulté à se fixer des objectifs réalistes 

- Gestes impulsifs 

- La capacité à faire preuve d’empathie est limitée 

- A un esprit étroit et une pensée rigide 

- Affiche souvent un comportement agressif 

- Interprète souvent les situations neutres comme étant hostiles 

- Difficulté à gérer son temps 

- Tolérance limitée aux frustrations 

- Hostilité 

- Recherche les sensations fortes 

- Manipule les autres pour atteindre ses objectifs 

 

Attitude 

- Attitude négative envers le système de justice pénale 

- Attitude négative envers le système correctionnel 

- Est fier de ses exploits criminels 

- Valorise l’abus d’alcool ou d’autres drogues 

- Manque de respect à l’égard des biens personnels 

- Manque de respect à l’égard des biens publics ou commerciaux 

- Attitude favorable à la violence instrumentale ou axée sur un but 

- Attitude favorable à la violence psychologique ou expressive 

- Difficulté à établir des buts à long terme 

 

 


